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de ladite Paroiffe Demandeurs.

E T  e n c o r e  c o n t r e  M ,  J o s e p h  -  R e y m o n d  -  G a b r i e l  D U  S A U N I E R

■ Marguillier d’honneur de la même Paroiffe 3 Intervenant, Demandeur & Défendeur. 

I L  eft donc intervenu ce fieur du Saunier ,  ce Marguillier d ' honneur il eft 
donc en caufe malgré tous les efforts qu il a faits pour s en difpenfer c'eft 

donc à lui-même déformais que le fieur Barnier aura a faire &  a  répondre

R e ffo r t  cach é  fans ê tre fecret ; le  fieur du Saunier ne m ontroit  autrefois que 
les machines auxquelles il communiquait fes mouvements, auxquelles il infpiroit 
fes paffions &  fon ame.

Planche &  Boft étoient fes champions , &  fous le nom de ces malheureux., l'un 
fon fermier, l 'autre fon rentier „ tous deux gens à fes ordres, il efpéroit pouvoir 
infulter impunément le fieur Barnier ,  &  fe careff er lui-même_avec complaifance

caufe , il fera réduit à fe défendre > &
&  fans ridicule.

Aujourd’hui le fieur du Saunier eft en caufe , il fera réduit à fe défendre ,&  
ne fe difculpera jamais du défordre qu il a occafionne, &  de tous les maux qu il 
a faits dans la Paroiffe de Banffat.

i l  y  a porté l’efprit de cabale &  de  divifion.

Témoin ce Délibératoire qu’il fit dans fon Chateau le 4 Avril 1774 & dont 
il n’a garde de parler dans fon Mémoire. Délibératoire féditieux, contre toutes 
les règles , &  qui contrarioit en tous points l e  Délibératoire fait le matin du même 
jour ,&   dans toutes les formes prefcrites, fur la place publique du lieu de Banffat ^

Il s’agiffoit de la Confrairie de fainte F o i , à l’occafion de laquelle il fut fait
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le 4 Avril 1774 à l’iiTue de la Mette Paroiflîale, dans la place publique , &  fur 
le réquifitoire du Procureur d’office, une affemblée indiquée à la Mefle de Paroiffe, 
convoquée au fon de la cloche, compofée de la majeure partie des Habitants j &  
du fieur du Saunier lui - même.

Dans cette affemblée on délibéra en conformité des Arrêts &  de l ’Ordonnance 
de M. l’Evêque diocéfain.

L e  foir du même jour, le fieur du Saunier attroupe dans fon Château quelques- 
unes de fes créatures ; ils y font clandeftinement un a&e auquel ils donnent le 
nom de Délibératoire : cet acte ne contient que des invectives contre le fieur Curé 
&  une contravention formelle à tout ce qui avoit été. ordonné &  arrêté relativement 
à la Confrairie de fainte Foi. Ils y nomment des Syndics &  Baîles de Confrairie, 
auxquels ils doment pouvoir d’en percevoir les revenus ,  &  faire toutes 
les fondions de Baîles.

Comment le iieur du Saunier s’eft - il fait des créatures fi obéiiTantes ? c’eft 
qu'il les a achet<es, qu’il les a payées y non de fon argent,mais des fommes deftinées 
au foulagement les pauvres ; c’eft à cette partie fouffrante &  malheureufe de 
l ’humanité qu’il; a dérobé des fecours nécefiaires pour les faire fervir à fomenter 
des cabales &  dts divifions.

Il a touché de la dame de Montrodés des fommes confidérables ; il lésa employées 
à fes affaires pefonnelles, ou les a verfées avec la plus infultante partialité fur fes 
partifans qui n’ta avoient pas befoin , au mépris des vieillards , des infirmes &  
des plus néceiîteux.

Quels que fo-ent les avantages &  les prérogatives de fa prétendue qualité de 
Marguillier d'h&injur y dont il parle fans ceife avec tant d’oftentation , il n’eft pas 
feulement comptable, mais il doit reftituer ce qu’il a perçu ; &  précifément parce 
que fa qualité a& Marguillier d’honneur ne lui donnoit pas le droit de percevoir.

D ’ailleurs quelle faftueufe, quelle ridicule qualité ? Marguillier d’honneur dans 
1111 village ! tandis que ce n’eft qu’à Paris &  dans les plus grandes villes du Royaume 
qu’on nomme de ces efpeces de Marguilliers.

Difons m ieux} le fieur du Saunier a mis fon intérêt à devenir Marguillier ; 6c 
il mec fon honneur à cacher les motifs qui lui ont fait briguer cette place. Il eft 
touché de l ’intérêt des pauvres , il veut leur bien ; oui fans doute ; mais c’eil pour 
le garder.

Enfin le fieur du Saunier eft lui - même f i  intimement convaincu de fes torts j  

que ^depuis la lignification de fon Mémoire , qu’il n’a fait imprimer T flr qn’il^n’a 
eu l’affedation çte_répandre dans toutes les villes de la Province , que_pour donner 

' ̂ îïïs^ue^p u fj lK~ité_^uxim p u t at i o 11 s outrageantes 6c a la diffamation aTaquelle iFsV 
eft livré : depuis l̂ nïoIs^de~J um~T778  ̂ -le. (ieur du~S au nier a fait tous iei~ëHbrts" 
pour parvenir à une médiation à laquelle le fieur Barnicr auroit volontiers confenti.

Mais le fieur du Saunier , a qui des Arbitres avoient appris depuis long temps 
quel étoit le mérite de toutes les conteftations qu’il avoit élevées , a voulu, avant 
de rien conclure à cet égard, engager les Habitants de la Paroiffe de Banffat à 
faire un Délibératoire, par lequel ils approuveroient &  prendraient iur leur compte 
tout ce qu’il avoit fait jufqu’alors j &  par lequel ils lui donneraient pouvoir de
1 figer comm’il aviferoit.

Ainfi le fieur du Saunier vouloit pour faire faire une fauffe démarche aux Habitants 
de Banffat, fe fervir des mûmes moyens que les L o i*  ont introduit pour les en garantir.

v Ce Délibératoire} fi ie fieur du Saunier l’avoit obtenu de la facilité des Habitants ,  •



n’auroic certainement été ni approuvé par des Jurifconfultes, ni homologué par 
M. le Commiffaire départi; mais les Habitants l ’ont refufé, &  c’eft ce refus qui > 
en irritant le fieur du Saunier} lui a redonné le courage de tenter le fort d’uix 
Jugement.

Le Curé de Banffat, le fieur Barnier, n’eft pas ce prêtre avide dont l'ambition 
ne tend qu’à dévorer les revenus de la Fabrique s ceux de la Fràire de fainte F o i, 
6c ceux des pauvres : il remplit les devoirs de fa place , plus encore par fentinient 
que par devoir ; jamais les affligés , jamais les nécefliteux dé fa paroiffe ne fe forte 
adreiTés à lui envain.

Il cédera, il accordera tout au fleur du Saunier j  hors le droit que fes bienfaits 
lui donnent fur le cœur de fes Paroifïiens , &  TafFe&ion qu’ils ont pour lui en eft 
ôc le plus sûr Ôc le plus honorable témoignage.

Que le fieur du Saunier n’attribue ni à l ’aigreur ni à la vengeance ce qu’on lui 
a déjà répondu , &  ce qu’on fera forcé de lui répondre ; qu’il le pardonne à la né- 
ceflité où il a mis le fieur Barnier de fe juftifîer de toutes les horreurs dont il n’a 
pas craint de le noircir ; à la néceffité de repouffer la calomnie ; en un mot à la né-* 
ceflité de la plus légitimTcTcfënie^

J L ’Idée que donne le fisur du Saunier de la conteftation n’eft pas exa£te. Il annonce 
qu’il s'agit des comptes de la fabrique de Banflat. Il s’agit bien moins de ces comp
tes fur lefquels il ne peut pas y avoir de difficulté férieufe j puifque le fieur Barnier 
a toujours offert de les rendre ; que de la fondation due au Curé fur les 
revenus de la Confrairie de fainte Foi ̂  &  de l ’aumône due par la dame de Montrodés^ 
Ce font-là les deux feuls articles vraiment effentiels au procès.

L e  fieur du Saunier contefte le premier ,  en foutenant que le Curé de Banflat j  quï 
n’a à cet égard ni titre ni poiTeflion > ne cherche par cette nouveauté qu’à abforber 
tous les revenus de la Confrairie ; à l’égard du fécond, le fieur du Saunier s’en eft 

_emparé depuis 1774 -, alité de. Marguillier d’honneur ; &  endette qualité, il 
a tout gardé pour lui , ou ei^alalTdesemfiloIs entièrement oppoïes à l ’intention du 
bienfaitieur. 1 ----------- ------------

La Confrairie de fainte Foi exifte dans la Paroiffe de Banffat depuis le neuvieme 
fiecle. Elle fut inftituée fous Charles II ou Charles I I I ,  pour la propagation de la 
foi &  de la religion chrétienne. On fait combien dans ces premiers tems de l’E - 
glife les fideles ou les nouveaux convertis étoient fervents &  généreux. Chaque Con- 
frere sempreffa à f  envie de dotter la Confrairie. Ses revenus devinrent bientôt con- 
fidérables.

Ils confiftoient autrefois en vingt-quatre pots de vin &  en une dire&e de vingt 
fetiers.

Ç°nfreres y fondèrent deux MefTes par femaine moyennant la rétribution de 
huit fetiers froment à prendre fur la dire&e ; le furplus s’employoit en réparations3 en 
repas > ou étoic diftribué aux pauvres.

Peu remplis de l’efprit de la nouvelle loi &  à l’imitation des facrifices qui fe fai- 
foient dans 1 ancienne, les Confreres, le jour que l ’on célébroit la F ê te , offroient 
au Miniltre de leurs cérémonies une portion des animaux qu’on égorgeoit pour les 
repas*

Lorfque le fieur Barnier a été nommé à la Cure de B a n ffa td ’une infHtu^011 ^ 
édifiante dans fon origine, il n’en reftoit que les abus. Les jours de fête n'étoiéni 
P, 2aU<T occafions de débauche qu’accompagnèrent fouvent les accidents' les
Dlus incheiiv. r °
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Les revenus, foit par rinfolvabilité ou la fraude des ‘débiteurs, foit par la négli
gence ou parla mauvaife adminiftration des Bailes , qui., pour la plupart, étoient; 
eux-mêmes débiteurs &  cenfitaires, fe trouvoient prefque réduits aux 8 fetiers def- 
tinés à l ’acquit de la fondation.

, On fe perfuadera facilement ces faits, lorfqu’on verra que le 12 Août 17 7 4 ,
I 1 dans le tems même que les Parties étoient en inftance en la commiifion ; les Baîles
' nommés par la fa&ion du fieur du Saunier, eurent l’audace de faire &  de produire un

ûi*- \\ Délibératoire, par lequel ils ne confentoient à l ’exécution des arrêts &  de l’ordon-
G ^ a/^ < tnvfe^ nance ^Evêque, qu a condition que tous les Confreres qui doivent des cens à

la Confrairie nen fay croient point jufqu à leur décès.

L e  fieur C u ré, pour détruire des ufages fi fcandaleux , profita en 1761 de la 
difpofition de TArrêt du Parlement de 1750 ; &  du confentement des Habitants 
pour défendre les repas &  les aiTemblées tumultueufes, il annonça en même-tems 
que les offices de la Confrairie continueroient d’être célébrés comme ils Tavoient 
toujours été.

_ L e 18 Juillet 1762 , le Procureur d’office de la Juftice de Banflat, dans une 
aifemblée des HaHtants , dont partie étoient Confreres de fainte F o i, expofa la 
néceffité de pourvoir à l ’adminiftration des revenus de cette Confrairie, &  de pren
dre des mefures pair obtenir de M. l’Evêque un règlement qui en reforma les abus., 
6c qui lui donna ine nouvelle forme.

Les Habitants & Confreres, par leur Délibératoire, chargèrent les Marguilliers 
de régir les revenis, &  obtinrent le Juin 1766, de M. l ’Evêque, une ordon
nance qui fupprimî tous repas, transféré l ’office au Dimanche de l’Oftave de la 
fête de Pentecôte» ofrdonne qu’il fera payé au Curé pour l ’office une fomme de 
6 liv. &  qu’en out’e il continuera d’être payé de la fondation ; que les revenus de 
la Confrairie feron: régis par les Marguilliers en charge ; que les 6 liv. pour l ’of
fice , &  la fondatio* prélevées, il fera diftribué douze quartons aux pauvres, &  que 
le furplus tournera au profit de la fabrique.

Cet arrangement fut approuvé par le fieur du Saunier lui-même dans le D éli
bératoire du 11 Octobre 176 7, &  il a été exécuté jufqu’en 1774 que le fieur du 
Saunier entreprit de rétablir la Confrairie dans fon ancien écat , &  que pour y* 
parvenir j à l ’aiTembléeôc au Délibératoire juridique du 4 Avril 17 7 4 , il oppofa
I attroupement de quelques, factieux qu’il fit faire dans fon château le même jour
4 Avril ; par l ’organe defquels , ôc dans le prétendu Délibératoire qu’il leur fit 
faire > il fe répandit en invectives contre le fieur Curé ; il l’accufa ( fans contradic
tion , puifqu’ii n’avoit pas de contradi&eur ) d’avoir profité du défordre qui re- 
gnoit dans 1 adminiftration des revenus de la Confrairie pour en difpofer à fon gré.
II fit nommer des Baîles pour régir ces revenus, fit rétablir la Confrairie dans 
fon état abufif.

Sur ces divifions, l ’affaire s’étant engagée en la commiffion de Clerm ont, &  les
faftieux du fieur du Saunier ayant, par leur Délibératoire du 22 Août 1774 , re-
tra0:é ce qu’ils avoient arrêté par celui du 4 Avril précédent, intervint l’Arrêt du
* Septembre fuivant, qui déclare qu’il y a abus dans l’ordonnance de M. l ’Evê-
»Ufe 5 ) <c en ce que ^excédent des revenus de la Confrairie, après
» k lar f t̂V?ment ^es Offices divins &  des MeiTes de fondation, ont été appliques
» diftraa;r'lclUe de Banflat, émendant. quant à c e ,  ordonne que lefdits revenus
» de la ParoFrr^a^ ement faite defdits Honoraires , feront appliqvics  ̂aux
» bleront doL i 11 ^  «adonné en outre que les Habita», de la
, U fnkr- a nommination des Marguilliers pour gerer , tant les revenus de
»  la fabrique que A» 1-, Piroifle L e Curé &  autres qui~ * x \  1 cei»x deftinés aux pauvres de la i  arouie. ^  ^  ? n
» ont géré lefdits biens font condamnés à rendre compte des fommes qu ils ont

» reçues



'» reçues de la dame de Montrodés., ainfi que des revenus &  du mobilier de !a Frairiçj 
» tous dépens compenfés. : r

C eto it évidemment dans l ’Arrêt de la commiflion qu’il y avoit abus. Cet ar
rêt n’étoit point exact dans l’énoncé qu’il faifoit de l’ordonnance qu’il vouloit rer 
former. Il y eft dit. que l ’ordonnance de M. TEvêque étoit abufxve en ce que, 
les Honoraires des Offices &  des Mettes de fondation prélevés, cette ordonnance 
portoit que l ’excédent des revenus de la Frairie feroit appliqué à la fabrique de 
Eanflat.

Mais ce n’étoit pas ainfi qu’étoit. conçue l ’ordonnance de M. l ’Evêque, il y 
étoit dit que„ les Offices &  la fondation prélevés} il feroit diftribué aux pau
vres 12 quartons de blé.

Pour trouver dans cette ordonnance un abus qui n’y étoit pas, l'arrêt en avoit 
retranché cette dilpoiition.

Dans le fa it, dès que la fondation prélevée, il ne refte pas 1 2 cartons de jw » v  - 
blé , l ’ordonnance de M. l ’Evêque étoit auili favorable aux pauvres que l'arrêt /^¿*, _
dê  la commiflion. Cet arrêt ne fait réellement que confirmer l ’ordonnance, dès 
qu il lui fuppofe un abus qu’elle n’a pas; ou plutôt qu’il ne lui fuppofe un abus u 
que pour parôître le reformer ; c’eft donc le jugement de la commiflion qui eft  ̂  ̂ ^
inexad, qui eft abufifj &  non l’ordonnance de M. l’Evêque.

(¿uoi qu il en fo it, &  de cette ordonnance &  de ce jugem ent, les vues lecre- .  ̂
tes du fieur du Saunier ne tendoient qu’à faire nommer pour Marguilliers Planche *  A w y j
&  Boft fes adhérens, qui n’étoient plus en charge depuis le 13 Avril 1774-, que \ 
la commiflion avoit provifoirement maintenu Dorel &  Boyer dans l ’exercice des f'i* JtyM' A* 
fonctions de Marguilliers.

9 O£tobre, aflemblée illégale qui nJa point été annoncée à la Mefle paroifliale ; /0jjbd<Jl<L'‘ê  
?flemblée tumultueufe : aflemblce de gens vendus au lieur du Saunier : il l ’em-

T) o — ~ _ ^  _ *_____ _ * «_ JL _ «a / A / t *

1 ¿W"

. Al afllgne f o u s  leurs noms Antoine Giroud &  Jacques Boft , Marguilliers depuis 17^2 / /  ( f
jaques &  compris 1766 j à rendre un compté déjà rendu ôc apuré dans raflem- 

des HnKifanrs. le fieur du Saunier préfent, &  affirmé devant le Juge des 
üeu* , ainfi qu’il s'eft toujours pratiqué.

îl f  . . I I .  0
11 paiem ent afligner L°m s Boyer &  Barthélémy Raparie , derniers Mar- / \  

glu lers 3 à rendre compte de leur adminiftration depuis 1767 jufques &  compris 
I773*

fe j Marguilliers de 1762 , &  qui avoient déjà rendu leur compte

nicmd- ’ ^  co,.1 ê  ̂ du fieur du Saunier, fait dénoncer au fieur Curé une de-
auroit pu défendre lui-même en fe contentant de dire, mon 

ja rendu 3 affirmé &  apuré devant le Juge des lieux.

eft déjà rendu/v autre, ^-arguillier de 1 7 Î 2 , il comparoît ôc dit que fon compte 
 ̂ apure , &  que ¿¿s.|ors ü efl- mai affigné.

m e n t;run ^-aParie 5 Marguilliers de 1767 , fe divifent égale-
comptq. em  ̂ aparie, dénonce au fieur Curé ia demande en reddition ds
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•L’autre, Louis Boyer jfait mieux ; il fait rédiger fon compte ; il le porte au fieur 
du Saunier avec pluiieurs pieces qui y font relatives ; il le prie d’examiner 
le tou t, de faire les obfervations qu’il jugeroit à propo'fc pour les communiquer à 
l ’aiTemblée des Habitants. Le fieur du Saunier prend toutes les pieces, les garde , 
les retient j ôc fait toujours pourfuivre par fes chiens de meute la demande d’un 
compte qu’il a entre les m a i n s q u n  retarde depuis fix ans.

Deforte qu’en tirant cet article du cahos dans lequel le fieur du Saunier l ’a ' 
plongé, on voit clairement qu’il ne s’agit d’une part que d’un compte de fabrique 
depuis 1752 , jufques ôc compris 1766 , déjà rendu , affirmé 6c apuré, 6c 
dont il ne peut plus être queftion aujourd’hui ; de l’autre, du compte de la même 
fabrique depuis 176 7, jufques 6c compris 1773 j clue fieur du Saunier demande, ôc 
qu’il a lui-même entre fes mains depuis 1774 , deforte que lui feul a arrêté juf- 
qu’à ce jour l ’apurement d’un compte qu’il pourfuit ; ôc qu’il eit feul coupable des 
retards dont il fe plaint.

L e  fieur Barnier, dans le récit qu’il vient de faire, n’a pas dit un mot qui ne 
foit dans l ’exa&e vérité, qui ne foit juitifié par des titres, ou avoué par le fieur du 
Saumier lui-même.

Ce n’eft pas ainfi que s’eft comporté le fieur du Saunier dans fon PÆémoire ; 
il a confondu, altéré ou falfifié tous les faits ôc tous les titres dont il a fait 

^ufage. • ~ "

Il débute par dire que depuis 1762 il n’a été nommé des Marguilliers que pour 
la forme; que c ’eit le fieur Barnier, Curé, qui a eu en fon pouvoir les titres de la 
fabrique, ôc qui en a’adminiftré les revenus.

Cette imputation eft une calomnie en tous points.

Le fieur Curé n’a ni perçu ni adminiftré les revenus de la fabrique. C ’eft le fieur 
/ ^ D e l t o u r  3 fermier depuis 175" 5 , bien avant que le fieur Barnier fût CJuçé dç BanflaÇj 

cJtyo^) qui a perçu les revenus de la fabrique, 6c qui en convient lui-même.

L e fieur Barnier n’a , ôc n’a jamais eu en fon pouvoir les titres de la fabrique ; 
ces titres ont ¿ té } ôc font encore aujourd’hui, au pouvoir du fieur D elto u r.q u i, 
craignant d’être recherché à cet égard., en a fait le 13 Juin 1778 un acte d’offres 

^ \  ali domicile des .Marguilliers actuels.

Ce que le fieur du Saunier peut avoir fait dire fur les titres, à ceux des Mar
guilliers de 1762 &  175 7, qu il maîtrife entièrement, ne peut prévaloir à l ’aveu 
de D eltour, qui convient quJil a , ôc qu’il a toujours eu ces titres en fon pouvoir,
&  qui les a fi bien, qu’il a offert de les rendre.

“ ?pute au fiaur Barnier de n’avoir cherché qu’à s’enrichir aux dépens de la 
Confïairie, en la faifant fupprimer, 6c d’avoir violé ouvertement l ’intention pieufe 
des fondateurs, en voulant attribuer à la fabrique un revenu deftiné au foulagement 
des pauvres.

On répondra au fieur du Saunier ce qu’on a dit fur le jugement de la commiilion 
de Clermont.

6

L ’ordonnance de M. l’Evêque étoit plus favorable aux pauvres que le jugement de 
la commiilion, dès qu’elle leur attribuoit 12'quartons de blé, ôc que les Honoraires 

es offices ôc de la fondation prélevés, il ne refte pas 12 quartons.

du^aunW ?nîradi? io* , d’aiüeurs , entre les différentes parties du d“ Peï
faire f'u.DDr'3 3l/S ^ un crime au ( l e u r  Barnier d avoir con^u^e ejf

la nf rciirie ; dans l’autre, il veu t, ce qui n’eft pas, qu elle foit en- ,nt 
nerement détruite, qu’U n >en refte nullc trace> n  veat n0n-feulement fupprimer la

j
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Confrairie, mais même-la fondation; &  en ce la , c ’eft lui qui viole ouvertement la
loi de la fondation, l’intention des fondateurs, &  le droit le plus inaltérable, le droit
de propriété. Q u’il life les donations faites par les fondateurs, il y verra qu’ils ont
donné pour avoir part aux Prieres & aux MeJJes qui fe  célébreront à perpétuité- dans
l'Eglife de Banjfat.

On ne fuivra pas exa£tement le fieur du Saunier dans fon récit des faits &  de la 
procédure. ?

On fe contentera d’obferver qu îl avance fauffement, pag. 6 de fon M émoire, 
qu’Antoine Planche &  Annet Boit furent maintenus par proviiion dans l ’exercice des 
fondions de Marguilliers.

Qu’il life le jugement provifoire de la corn million du 13 Avril 1774 , il y verra 
que c’eft Dorel &  Boyer qui furent maintenus provifoirement.

Au refte, cette faufîeté ne tire pas à conféquence, &  ce fait eft indifférent à la 
conteftation.

Mais ce qui ne l’eft pas eft la maniéré peu exa£te avec laquelle le fieur du Sau
nier, pag. 7 ,  rend compte du jugement de la commillion du $ Septembre 1774.

Selon lui 3 ce jugement ne parle que du prélèvement des offices divins ; &  dans 
le fait, le jugement ordonne-le prélèvement des offices divins & des MeJJes de 

fondation,

L e fieur du Saunier, qui eft faifi de l'expédition du jugement, l ’a bien lu & l a  i/’ x̂ 
bien compris : mais sJil a omis de parler des Meifes de fondation, cette omiffion n eft 
pas un oubli de fa part ; elle eft affeétée &  de mauvaife foi. Il contefte la fondation 
au fieur Curé. Ce mot lui déplaît quelque part qu’il le rencontre. Il voudroit, s’il 
lui étoit poifible, l ’effacer de tous les a£tes &  de tous les titres où il eft écrit ; ôc 
pour en écarter l ’idée 3 il compte pour peu de fe rendre coupable d’infidélité.

Au bas de la même page 7.» le fieur du Saunier ajoute que le même arrêt a con
damné le fieur Barnier &  autres, qui ont géré les biens de la fabrique &  de la Frairie, 
a en rendre compte aux Marguilliers qui doivent être nommés.

Dans cet arrêt, il n’eft pas queftion des revenus de la fabrique, &  ce ft le fieur du 
Saunier qui fabrique l'arrêt^ en y faifant fans fcrupule des omiffionsou des augmen
tations au gré de fes projets &  de fa fantaifie.

L ’arrêt ne porte de règlement que fur les revenus de la Frairie ; &  à la fin de fon 
difpofitif, il y eft dit : le Curé &• autres qui ont géré lefdits biens , font condamnés a 
rendre compte des fommes qu'ils ont reçues de la dame deMontrodésj ainfi que des reve
nus & du mobilier de la Frairie. Quoique ce jugement foit affez mal rédigé , on y voit 
cependant avec évidence qu’il n’y eft queftion que des revenus de la Frairie , &  non 
de ceux de la fabrique, i l  ̂

A/r • .  .Mais cette derniere inexa&itude eft encore une affectation du fieur du Saunier, qui, 
dans la fuite de fon M em oire, veut toujours confondre les revenus de la fabrique 
avec ceux1 de la Frairie.

Le fieur Barnier, par fes avertiffements du 16 Juin 1777 j a établi la fin de non- 
recevoir invincible , qui s'éleve contre l ’appel interjeté du procès-verbal d apurement 

Mars I77°* 11 a démontré jufquà l’évidence qu'il ne pouvoir plus 
n un compte rendu, arrêté &  apuré légalement depuis 1770.

eft^errn^r^ r^ eter Cette ĉ e non-recevoir, le fieur du Saunier dit d’abord qu’Ü 
puiiliersln&- f^ °n\ enrU au1Proc ‘̂s » que Boit &  Giroud n’avoient que le nom de Mar-*
6 >  î  r  ®arnier toutes les fonffions.

¿ v l y  - / f  ,-r "  T ' h  ’  > “ •' ‘
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!Le fieur du Saunier fait feul les conventions comme il fabrique ^  arrêts.
*' ■

/. ^  Giroud &  B oft, Marguillicrs depuis 176a jiifques &  compris 176 6 , ont été rdel-
lement Marguilliers. Iis en ont fait eux-mêmes toutes les fondions ; &  il le fieur 
Bar nier eft convenu de quelques faits à cet égard , c’eft d’avoir écrit &  rédigé leurs 

11. v/-c? mPtes- Lorfque des Marguilliers ne favent pas écrire, qu’ils font illitérés, il faut
bien qu’ils faiTent écrire Ôç rédiger leurs comptes par quelqu’un , &  le fieur Barnier 
n’a pas dû refufer ce léger fervice à fes Paroilfiens. r

Q comPte a cté rendu par Boft &  Giroud en raifemblée des Habitants, aifem-

T Z a ^  ile' e.annoncée au Prône de la Meife Paroiifiale &  convoquée au fon de la cloche, 
r  le fieur du Saunier prefent, examinant, &c approuvant lui-même le compte ; &  c’eft

après avoîr~examiné & arrête le compté que l ’aifemblée des Habitants renvoya par- 
devant le Juge des lieux les nommés Boft &  Giroud pour affirmer leur compte , 
&  en être dreifé le procès-verbal d’apurement en préfence de Boyer &  de Rapa- 
rie j alors Marguilliers en exercice.

Voilà la raifon pour laquelle., dans le procès verbal d’apurement du 16 Mars 1770, 
il n’eft fait mention que de la préfence de Bnyp.r flr_dp. Rnparip; mais comme les 
comptes avoient été précédemment examinés &  arrêtés enTafTemblée des Habitans 
&  du fieur du Saunier, qui avoient renvoyé à faire le procès-verbal d’apurement par- 
devant le Juge, il fut ajouté que Boyer &  Raparie étoient pourvus d’un pouvoir 
fuffifant des Habitants- ' . . 4 ,

C ’eft tdonc contre toute vérité que le fieur du Saunier avance dans fou M é
moire , pages 12 &  13 ; que le fieur Barnier a été vifiblement le rendant compte loyanty 
& le vérificateur du compte ; que les Paroijjïens 11 ont jamais eu connoijfance de ce 
compte ; quils nom  point été appelles à l ’apurement, quon peut s ’en convaincre aifé- 
ment en jettant les y eu x fur F ordonnance du 16 Mars tyyo.

Le compte a été connu &  examiné en l ’aifemblée des Habitants ; il a été apuré paf 
le procès-verbal du Juge des lieu x, devant lequel les Habitants avoient renvoyé les 
rendants com pte, &  en préfence des Marguilliers en exercicefon d és d’un pouvoir 
des Habitants ; il a été rendu dans toutes les formes preferites parles réglemens ; il eit 
donc inattaquable, ôc la fin de non-recevoir eft invincible.

Par qui, d’ailleurs, ce compte pourroit-il être attaqué ? Il ne pourroit fans doute 
l ’être que par ceux à qui il a été , ‘5t à qui il devoit être rendu, par les Marguilliers 
ou par les Habitants qui l ’ont reçu ; car il impliqueroit contradiction que ceux qui 

’̂auraient pas droit de demander un compte à qui un compte ne feroit pas dû , 
euflent cependant le droit d’attaquer un compte rendu à tout autre qu a eux.

Or les Habitants les Marguilliers, à qui le compte de 1770 a été rendu, ne l ’at
taquent pas, ne s’en plaignent pas ; ce n’eft donc que par un renverfement de tous 
les principes, de toutes les réglés &  de la raifon même, que le fieur du Saunier &  
fes aifocies attaquent un compte rendu &  apuré avec leurs prédéceifeurs.

Eft-il bien vrai , dit le fieur du Saunier , qu’un compte rendu par des Mar- 
guilliers ne puifle être attaqué que par leurs fuccefleurs ? Et fur ce doute que le fieur 
du Saunier le fait à lui-même, il fe livre aux conféquences facheufes qui en réfulte- 
roient, fi des Marguilliers prévaricateurs ou foibles facrifioient à un Curé avide les 
revenus de la fabrique, &  fi ce mal devenoit fans remede, parce qu’on ne pourroit 
8 en prendre qu’aux derniers comptables.

Certainement il eft hors de doute ; certainement il eft vrai qu’un compte ne peut 
’ ^  ? U<“ Par ceux qui avoient droit de la demander, &  à qui il a été rendu,

c eit-a-dire, dans notre efpece, par les Habitants, ou par les Marguilliers à qui il a 
été rendu. ^

Si



Si le fieur du Saunier veut s’ériger en réformateur d’abus, pourquoi n’attaque-t- 
il pas le compte depuis 17J0 jufques &  compris 1761 ? Pourquoi n'attaque-t-il pas 
les comptes précédens? Pourquoi ne remonte-t-il pas jufques aux comptes rendus de
puis plufieurs fiecles ? Dans fon fyftême, il y a parité de raifon ,  pour attaquer tous 
ces anciens comptes j &  pour attaquer celui de 1770.

i°. Ils ont tous été rendus &  apurés dans la même forme que celui de 1770.

20. Les prétendues omiffions font exaftement les mêmes dans les précédens que 
dans celui de 1770.

3°. Enfin le fieur du Saunier pourroit remonter jufqu’à des fiecles, parce qu’il n’y 
a point de prefcription contre les fabriques ; fi l’on peut attaquer le dernier compte 
apuré, on peut attaquer l ’avant-dernier, ôtainfi des autres en remontant.

Que le fieur du Saunier nous marque le terme où il faudra s’arrêter ; qu'il nous 
indique l'époque à laquelle les arriérés petits neveux des anciens Marguilliers n’au
ront plus à craindre d’être recherchés.

Qu’il nous rende raifon de toutes les difficultés auxquelles la folie de fon fyftême 
donneroit lieu.

En attendant qu’il y trouve une folution , 'on va dire pourquoi, en attaquant le 
compte apuré en 1770 , le fieur du Saunier n’attaque pas même le compte apuré en 
1752 ? &  pourquoi faifant ce qu’il n’a pas droit de faire j il ne fait pas ce qu’il devroit 
faire ? Pourquoi il ne pourfuit pas le compte des années antérieures à 1750, qui n’eft /  
pas encore apuré, qui n’a même jamais été rendu. .

 ̂C  eft premièrement parce que, en attaquant le compte de 1762 „ le fieur du Sau- „ Jggt) !
nier ne jouiroit pas du doux plaifir de tourmenter le fieur Barnier. Malheureufement « ■  
le compte de 1752 n’eft point écrit de la main du fieur Barnier j il ne pourroit être 
queftion de lui dans la difcuflion de ce compte,  ôc ce feroit pour le fieur du Sau- —
mer une peine fans plaifir.

9

2 Antoine Planche, Marguillier a£tuel, l’aiiocié du fieur du Saunier, feroit com- ^  ̂  1 ^ 0 ^ -  
promis dans la difcuiïion du compte des années antérieures à 1750. Ce compte étoic > \

En demandant lé compte des années antérieures à 17ÇO, &  en attaquant celui -7“  ~ / f
üq x762 , le fieur du Saunier feroit du mal à cc qu’il aime* il n ’eu feiult pas à ce ';A "***cSiù 
qu il hait; il contrarieroit fes plus chers penchans.

L e compte apuré en 1770, n’eft point attaqué par les Marguilliers, ni par les Ha- h *  ^ *
bitants à qui il a été rendu ; il a été apuré dans toutes les formes preferites par les 
rcglemens ; il eft donc inattaquable ; la fin de non-recevoir eft invincible, &  il ne 
peut, ni ue doit plus en être queftion aujourd’hui.

A  1 égard du compte des années 1767, jufques &  compris 1773 > eft rédigé depuis 
o ^ f r  ? Û S Ce temSj  ̂ ei  ̂ entre les mains du fieur du Saunier, Depuis ce tem s, a 

n oüre de le faire apurer. Le fieur du Saunier, en retenant le projet de ce com pte, -, * *  t ^
D

retarde f  1 îieur au oauinci , ^  ^  -1
dem-» 06 0,11  ̂ deman(le : la Cour d’après les réglemens , ordonnera que ce '¿ “1/ 
iienrIeî c° mPc.e rendu au banc de l ’(Euvre, &  dès-Îprs_c’eft fans raifon que 1 s 

r - ^ ^ i ^ a u m e r  A dans_fon Mémoire Jl_entreprend~’de clifcuter lçs diftëfens articles u
* .p n » lP ^ u L d ifçu ^ u n  compte qui n’eft pas rendu ; le compte depuis

de l’Œuvrejgu^ doi?-^ tre,
-----------^erâiTbanc de 1 Œuvre "qu’il 'HôIOEfifaifcütZ.

nier d r iV r 6 ’  ̂ fa'K tra'mer à Pas lent,î dans la route qu’il a plu au fieur du Sau-11 c*y vi, *



? C E N S .

On trouve dans le Mémoire du fieur du Saunier une confufion énorme fur cet 
article.

Il l ’intitule, cens de la fabrique ; ÔC dans la difcuilion de l’article j il y confond 
perpétuellement les cens de la fabrique, ôc ceux de la Frairie.

Par-tout il fait marcher enfemble, il fixe aux mômes époques le compte des re
venus de la fabrique, &  celui des revenus de la Confrairie ; eft-ce négligence ? 
Eft-ce affe&ation de fa part ? Il pourroit y avoir de l'une 'ôc de l ’autre.

Quoiqu’il en foit, le fieur Barnier aura beaucoup plus de peine à débrouiller le 
cahos , à éclaircir l’article, qu’à le réfuter.

Il appartient à la fabrique de BanfTat une dire&e en grains ; le Curé en ignore la 
quantité. Comment pourroit-il la connoître ? Il n’a jamais eu en fon pouvoir les titres 
ôc terriers de cette dire&e, il ne les a même jamais vus.

Il n’a , ôc ne peut avoir fur cette directe, d’autre connoiiTance que celle qu’il a puifée 
dans le bail à ferme qui en futconfenti le Mars 17 <¡6 par le fieur Defmarie, fou 
prédéceffeur ,  ôc les Marguilliers alors en charge j au profit du fieur Deltour, moyen
nant la fomme de 4j liv. Ce bail de ferme eft fous la cotte 16 de la produ£tion dix 
fieur Barnier. Il voit auffi dans le compte de 1762, que le fieur du Saunier n’attaque 
pas j que le prix de ce bail a été porté pour les années 175" j  ôc 175*  ̂ à cette fomme 
de 4 ; liv. conformément au bail.

On dit qu’il a en fo« pouvoir le terrier de cette direfte, qu’il en connoît ôc en re
tient tous les titres, qu’il a toujours refufés de communiquer.

Le Mémoire qui contient cette imputation , a été fignifié le 22 Juin 1778 ; ôc dès 
le 13 du même mois, neuf jours avant cette lignification , le fieur Deltour avoit fait 
faire aux Marguilliers un a£te d’oifres des terriers , lieves ôc reçus affirmés} tant delà 
direfte de la fabrique j que de celle de fainte Foy.

Cet aae d’offres contient le détail le plus circonftancié. Le fieur Deltour y dé
clare depuis quel tems il a été Fermier de ces dire&es, en vertu de beaux de ferme., 
ou par tacite reconduction.

Il y déclare qu’il a été Fermier de la dire&e de la fabrique, &  qu’il en a fait la le
vée ¿perception depuis 1755 jufques ôc compris 1775.

Il y déclare qu’il a été fermier de la dire£le de fainte Foy depuis 17^3 , jufques ôc 
compris 1760, ôc depuis 176 7, jufques ôc compris 177J.

C  eft la vigilance du Procureur d’office de BanfTat, éveillée par la mauvaife ad- 
miniftration du fieur du Saunier 6c de fes adhérens qui a produit ôc cet aveu ôc ce£-- 
adie d oltres du fïeur D eltour ; aveu 6c atte d'ott-ms qui r^p^nd^nt, font <îi(paroi~ 

l i r c l â plupart des imputations caloninieufes qu’on a fait au fieur Barnier jufques à ce 
jour, puifqu’elles prennent toutes leur fource dans le reproche qu’on lui faifoit de 
s’être emparé de tous les titres, &  d’avoir ainfi perçu ôc adminiftré fans contradic
tion tous les revenus, tant de la fabrique que de fainte Foy.

Cet aveu, cet a£te d’offres du fieur D eltour, le fieur du Saunier n en parle pas dans 
ion Mémoire ; la raifon en eft bien claire : s’il en eût parlé, ¡1 au'0«  cldtru.t inile 
le fondement de toutes fes allégations ; il auroit renverfé d une main 1 édifice lantal 
tique qu il élevoit de l’autre ; il auroit lui-même anéanti fon ouvrage.

Il eft donc certain; il c ft donc prouvé jufques à l ’t-vidcnce que le fieur Barnier n a

I o



jamais eu les titres ni de la fabrique ni de la dire&e de faînte F o y ; qu’il n’a dans au
cun tems géré ni adminiftré aucune de ces directes ; que le fieur du Saunier le cher
che &  le pourfuit par-tout, &. ne le rencontre nulle part.

L e fieur du Saunier fe plaint de la prétendue inexa&itude du compte rendu &  
apuré en 1770.

Il fe plaint de ce que les comptables ne fe chargent en recette que de la fomme 
de 47 liv. pour le prix de la dire£te de chacune des années 1762 &  1763 ,  &  de ce 
que, pour 1764, 1765 &  ne chargent que de $$ liv. par année.

Il fe plaint de ce que dans ces fommes, le fieur Barnier entend confondre les 
grains de la directe de la fabrique, &  ceux de la dire&e de la Confrairie de fainte 
Foy. Il dit que cette derniere fe porte feule à 13 fetiers-, ce qui fait 23 fetiers an
nuellement pour les deux directes ; &  pour raifon desquelles le fieur Barnier ne 
compte pour certaines années que 47 liv. ôcpour d’autres que 55 liv.

Il dit enfin que depuis 1760, le fieur Barnier avoit de fon autorité déjà fupprimé 
la Confrairie; qu’il avoit privé les Baîles de l ’adminiitration des revenus qui en dé- 
pendoient; qu'il s’en étoit chargé ; que c’eft un fait dont il eft lui-même convenu,  
ginfi que l’annonce la préface du compte de Boit &  Giroud.

A  tous ces griefs on répond.

ï°. Qu’il ne peut ni ne doit être queftion du compte des années 1762 , jufques 
&  compris 1766 y rendu &  apuré en 1770 ; &  tous ces griefs ne portent que fur ce 
compte.

2°. Lorfque Boit &  Giroud ont porté les années 1762 ôc 1763 à 47 liv. &  1764 f 
*76ï  &  \y66s à liv. chacune, ils ont porté en compte tout ce qu’ils devoient 
porter puifque par le bail de 17? <5 , par le bail confenti par leurs prédéceffeurS, le 
prix de la même directe n'avoit été porté qu’à 4 j liv. que ceux qui ont rendu Te 
compte des années antérieures à 1762, n’ont compté du prix du même bail pour 
les années 175:7, j8 , jp ,  60 &  6 1 ,  qu’à raifon de 47 liv. que ce compte de 1762 eft 
entre les mains du fieur du Saunier, &  qu'il ne's’avifeni de le critiquer ni de 
l ’attaquer.

Les Marguilliers comptables depuis 176 2, jufques &  compris iy 6 6 , ont fuivij 
les deux premieres années de leur exercice, le bail fait par leurs prédécefleurs; les 
trois dermeres années ils l’ont augmenté de 7  liv. par année. Ils portent en compte 
plus que n ont porté leurs prédéceffeurs ; les comptes des uns font exactement apu
rés dans la meme forme des autres, ôc on attaquera les derniers fans rien dire aux 
précédens !

Ce fyftème implique la contradi£tion la plus choquante, &  ne peut naître que dans 
une tête renverfée.

3°. Toute cette critique ne tend qu a rendre le fieur Barnier comptable depui? 
i 7<î2, &  Ü ne peut l ’être pour cette premiere époque dans aucun cas. '

. Si les articles de la directe doivent être alloués fur le prix du bail, on ne peut 
nen demander ni aux Marguilliers ni au fieur C uré, puifque le compte a été rendu 
au deifus même du prix du bail.

Si on prétend, &  fi on veut faire regarder ce bail de 17^6 ,  malgré l e s  augnien-
ations faites depuis verbalement, comme un bail çollufoire, on ne.peyc sçn^pren- 

joiu ^°Ur emimder un nouveau com pte, qu’à celui qui a perçu, qu ce U1 (lUi a

Le fieur du Saunier dit que fa qualité de Marguillier d’honnéur ne le rend pas cotnp'



îa
table , qu’il ne peut le devenir quJautant qu’il aura perçu. L e fieur Barnier peut fans 

n doute bien dire auïïi que fa qualité de Curé ne le rend pas comptable, &  quJil ne
^  C ! Peut devenir qu’autant qu’il aura perçu ou adminiftré : or il n’a ni perçu ni admi-

a J j '  ês- êvenus de la fabrique. 11 ne les a pas perçu dès que le iieur Deitoûr a fait 
(Sp. y  7 “  ̂ ^ ^ ^ .'’"Taveu qu‘ii en avoit été fermier fans interruption depuis 1755 jufques en 177?. Le 
^  fieur Barnier ne s’eftpas même mêlé de l ’adminiflration, des conventions du bail; on
« ne Peut Pas dire que ce foit par fon crédit, ou fes intrigues, quJa été confenti le bail

/  fy if *7 ^  > puifque lors de ce bail., il n’étoit pas Curé de Banifat. Il ne doit être en
/ aucune maniéré impliqué dans les conteftations qui peuvent s’élever fur l ’exécution

ftj* 7̂ ce bail.

^  /? 4 Enfin le fieur Barnier n’a jamais entendu confondre dans ces 47 liv. &  ces f  j  liv.
le prix du bail de la dire&e de la fabrique} &  celui de la dire&e de la Frairie.

Pour s’en convaincre, il ne faut que lire fon écriture du 16 Juin 17 7 7 , °ù *1 dit 
ürn^rvJKi--* y ^ .gxpreiféme.nt dans la^ifrnfTmn du même artide, qu’il ne diflimule pas qu’à comp- 
Crr̂ TpàÇU2- des années 176 1, jufques &  compris \i66* îè lieur JJëîtour ayant ‘abandonné
P. ... oAÛ . TaTperception de la~~dirette de iamte r o y ,  lui fieur 13 amler. Tur les revenus de cette 
/ l ’ Q / ' "Confrairie, a~reçu ^uelques~STTTüÎg,5'dü veU5Tqui ontTpayé volontairement; que cette
« l\ ’V ■ pprrppi-inn np rnvmr"pa<; mêmp rpmpli rln mnnrnjnr fa fr-nirĵ rTpn , pnifqnfr par le

ùî-1 ^compte fait ¥ATe‘(flës~JTa~bitâlïts ë r iT ÿ ^ , îl ŝ̂ êft trouvé créancier à cet égard de la

/  ( X s . JLLq- «aitComment auroit-on pu confondre dans ces 47 liv. &  ces liv. la dire&e de la 
s  , ’JL fabrique avec celle de fainte F o y ; la premiere étoit affermée en argent par le bail

lt « // . j J _ • _ -  ̂ Or In A f“\ o/\ m J A ÛK i M rt »-> n «• 1 «-v l» n ! 1 _J  ̂ _ T _ _ _ .. .___1 1 I î u a __ _o *~Ç' *7 ^  * &  ls fecon(ie en grains, par le bail de 175-3. Les Marguilliers ne portant
_¿ans leur compte que de l ’argent y nJcmt pû entendre confondre une direde avec

^ ** ^  1 autre. v*. 1 *1

id  */Vî  Les'^îarguilliers d e p u is  1762, jufques &  compris 1766 , n’ayant jamais perçu
-les revenus de la dire&e de fainte F o y , n’avoient aucun compte à rendre à cet 

y y é  gard.

E t la derniere preuve qu’on n’a pas entendu faire cette confufion, fe tire du 
¿/¡/¡0 y-^ compte même de ces Marguilliers, auxquels le fieur du Saunier renvoit pour la

 ̂ prouver.

'  __A On y lit qu ils rie rendent compte que du prix de la directe de la fabrique ; on n’a
? donc jamais entendu y confondre la dire&e de la Frairie.

L e  fieur du Saunier porte à 13 fetiers la dire&e de la Frairie ; elle montoit 
autrefois à 20 ; mais aujourd’h u i, foit par l’infolvabilité ou la mauvaife foi des 
débiteurs, foit par la perte des titres dont le fieur Curé ne peut être refponfable, 
des qu’il efl prouvé qu il n’en a jamais été faifi , cette dirèfte fe trouve réduite à
8 fetiers ou environ , comme on peut le voir &  par le bail de 17^3 &  par le bail 
de 1770.

hc<»sdtCk.'-2v^
C eft aônc uire afîertion menfongere de la p r t  du fieur du Saunier, deVobftni-r 

à foutenir que depuis 1762 jufquen 1755, le fieur Curé a perçu tous les revenus 
la'Fabrique &  de la Confrairie. Le fait eft abfolume.nt faux , la preuve en. eft 

iropoiTible v §c de plus inadmiffible ; pûifqiie le 
j  4 Z 1 ?  jjjjqu en 177 5- ,  il a joui ians interruption delà cHre£lcd_eJa_tabriauej ^  

^ < ^ J l ^ / w 3 S H ^ I u O u : S a u n i c r  eft f ik S W iftt ' t ™  Jc.Snder le commeau He r̂ Bw_mer, 
J t y j  JBarJrSTéreiiçe au fieurTreTtour , qui de fon aveu feroit comptabIê^_çgfni . Y

P « S u /Ii, conFreToute vraifemblanc^on ne s’arrêtoit ni à Papurement dw i j i o  ,  
^ n i3ZEinZ5Ë_'i7i(? j_qui 1U1 a ét?~conienti par le prédécefTeur du fieur barn e

■:, Ç*çft le fieur du Saurxier &  non le fieur Barnier, qui cherche à confondre la direSe



i s
de la Fabrique avec celle de fainte Foy ; car pour prouver que le Heur Earnier a 
joui depuis 1762 jufques 6c compris i j 6 6 , des deux dire&es , &  de la Fabrique &  
de la Prairie , le fieur du Saunier rapporte quelques quittances que le iieur Barnier 
a données en fon nom , pendant cet intervalle , aux redevables de la Confrairie de 
fainte Foy.

Ces quittances le fieur Barnier ne les défavoue ni ne les contefte ; elles confir
ment ce qu’il a dit jufqu’à préfent, 6c ne prouvent pas un mot de ce que le fieur du 
Saunier s’obftine à foutenir.

On fe rappelle que Deltour, en même temps qu’il a déclaré par fon afte d’offres 
du 13 Juin 1778., qu’il avoit été fermier de la dire£tede la fabriquefans aucune in
terruption , depuis 175i jufques en 1775; a ajouté qu’à l'égard de celle de la Con
frairie de fainte F o y , il la  été depuis 175-3 jufques en 1750, &  depuis 1767 jufques 
en i7 7 j .

On fe rappelle auffi que le fieur Barnier eft toujours convenu que dans l'intervalle 
de 1761 à 1766 y &  pendant le temps que le fieur Deltour avoit abandonné la ferme 
de la directe de la Frairie, lu i, fieur Barnier , en avoit perçu , à compte de fa fonda
tio n , ce que quelques redevables lui avoient payé volontairement; ce font les quit
tances qu'il a données à ces particuliers, fur la directe de la Confrairie, que rapporte 
le fleur du Saunier.

Ces quittances font toutes données aux redevables de la Confrairie ; elles portent 
toutes expreffément fur les cens dûs à la Confrairie. Le fieur du Saunier le dit de 
même dans fon MémQire ; &  après les avoir rappellées, il ajoute : comment donc pou
voir douter £  après ces quittances que le fieur Barnier n ait lui-même perçu les revenus

&  fabrique fr ¿e [a Confrairie de fainte Foy , depuis ¿762 jufques ù  compris

D e ce que le fieur. Barnier a donné quelques quittances fur la dire&e de la Frairie, 
dans un temps où la ferme de cette dire&e avoit été abandonnée par le fieur D el
tour, il s’enfuit néceiTairement que le fieur Barnier a auili perçu dans le même temps 
la direde de la fabrique.

^_Cette conclufion eft auffi jufte que le font tous les raifonnemens contenus dans le

f  > continue le fieur du Saunier, on rapporte des écrits du fieur Deltour y 
pai ejquels il attejie lui-meme que pendant ces années il jia  point été le fermier des 

. revenus de la fabrique.

r  doffres du 13 Juin 1778 que veut parler le fieur du Saunier? D e
a e par equel le fieur Deltour déclare que depuis 17í £ jufqu’en 177c , il a été 

fans interruption fermier de la fabrique ? *

N o n J c eft de quelques autres quittances fournies par le fieur Deltour depuis 17^2 
ju ques en 17 66 ,  au bas defquelles il eft é crit,faifant pour Mr. le Curé de Banjfat.

Mais ces quittances ne prouvent encore que la même chofe ; elles portent toutes 
fur la dire&e de la Confrairie, &  non fur celle de la fabrique.

a:  ̂j  îeur du Saunier de rapporter une feule quittance de la
«rette delà fabrique, fournie par le fieur Barnier, ou par le fieur Deltour j faifant 

pour lui. 7 1

Pour être conféquent, &  pour ne pas fe démentir , il ne manquoit au fieur du ~ . .
Saunier j pour prouver ce qm „>cft pas, que d’être toujours infidele dans fes citations, ' f t y i*

II impute au fieur Barnier d’avoir dit bonnement dans les articles 1 6c 2 du compte
D



a

de Boft &  Giroudj que le fieur Deltour avoit joui depuis \jGi jufquesen 1755, des 
revenus de la fabrique &  de la Confrairie.

Sans relever l'énergie ou l’équivoque de ce bonnement^ il fufïït de lire les articles
1 &  2 de ce compte, pour voir que le fieur du Saunier parle toujours faujfement\ 
qu’il eft d’une obftination ridicule à vouloir confondre la fabrique &  la Frairie, 6c. 
que dans les articles 1 &  2 de ce compte, il n’eft queftion que de la fabrique &  nul
lement de la Frairie.

Auiîî hardi dans Tes conféquences , que faux dans fes faits , le fieur du Saunier 
foutient que quand il y auroit un bail, il feroît irrégulier., d’après les règlements &  
le gouvernement fpirituel de M. JoufTe; que par conféquent le fieur Barnier 11’en 
devroit pas moins rendre compte des grains fuivant l ’évaluation &  fur le rapport des 
pencartes.

Q u’il y ait eu un b a il, on ne peut pas en douter : il eft du 2; Mars il eft
fous la cotte 16 de la production . _____________ ___—

Q u’il foit régulier ou non, peu importe au fieur Barnier; il n’eft pas de fon fait/ 
il a été confenti par le fieur Defmarie,fon prédéceffeur.

La qualité de Curé ne rend pas le fieur Barnier comptable des revenus de la far 
briquejLÜ_ne peut le devenir qu’autant qu’il a joui ; or il n’a pas joui,- le fieur D el
tour déclarefic avoue qu'il a i o u i  depuis 17^7 jufqüës~ên 1777. Si le ~E>aïT, fi le titre 
de fa joülïïanceeft irrégulier., qu'on lui fafle rendre compte de la valeur des grains 
fur le rapport des pencartes ; s’il n’eft qu’un prête-nom , qu'importe, dès qu’il eft plus 
folvable &  plus riche que celui à qui on prétend qu'il le prête.

t II femble que ce foit à force de répéter que le fieur du Saunier efpere de convain
cre.'Il revient fans'celle à dire que le fieur Barnier a confondu dans les 47 liv. pour
1762 &  1763 , &  dans les ^  liv. pour les années 176 4 ,17«S’y &  176 6 ,  &  la dire£te

* de la fabrique &  la directe de la Confrairie ; qu’il veut fe retenir 23 fetiers de grains 
pour 47 liv. ou pour 55- liv. ‘ '

' Les 47 üv.'&  les litf. portent “uniquement fur* la directe d elà  fabrique, dont 
le fieur Deltour étoit fermier., dont le fieur Barnier n’a pas joui, &  dont par con-, 
féquent il n’eft plus comptable.

A  1 égard de la directe de la Confrairie, dont le fieur Barnier n’a jamais eu les ti
tres , fur l ’abandon qu'en fit le fieur D eltour, le fieur Barnier, depuis 1761 jufqu’en 
i j 6 6 , en a perçu quelques articles, de ceux qui ont payé volontairement. Cette per
ception n’a pas même, à beaucoup près., rempli le montant de la fondation, puifque 
en-1767, les Habitants j &  le fieur du Saunier lui-mêm e, ont donné pouvoir aux 
Màrguilliers de payer les arrérages dûs pour l ’acquittement de la fondation; &  que 

compte en ayant été fait ., le fieur Curé s’eft trouvé créancier de la iomme de
._______ eft donc comptable pour aucune de

a fabrique, ni de celle de la Frairie, puifqu’il n a% 
:e de l'autre a été fait avec les Habitants, fur

14

* 0 _ compte en ayant été fait., le fieur Curé s’eft trouvé créancier de la iomme de
I —  147 liv. qui n’ont pas encore été payées. Il n’i

ces ~àlTnggs7Trrj^ la"d ireü e  cTe la iabric~
«c que le compte ........  . . .  ^

( les états du lieur .Barnier &  fur les quittances que rapporte le iSeur du Saunier luiles états du
j-ï «  ̂ même &  d’aprj^ Jĵ TqueUps le fieur Barnier eft encore créancier de 14? liv.

^eur du^S&mieTtermine enfin la longue difeuflion de cet objet, en obfervant 
qu’il n’y a pas de proportion entre la recette du compte rendu depuis 175-0 juiqu a 
17<ii j qu’il n’attaque pas., &  celle du compte de 1762 jufques . c° .
que la recette du premier compte eft bien plus connd<irable que celle du dénier.

S il ÿ a difproporrion dans la recette de ces deux comptes j c eft celle du dernier 
u I emporte oui eft nlus coniidcrable.

ï?

4UI1 emporte ôc qui eft plus confidi
----------f



*>
: Pour établir la propofition, il ne faut pas prendre les années 17 j 2 Ôc 1753 pour 
les comparer aux années 1762 ôc Vivantes jufques' à 1766.

D ’abord le premier compte eft rendu pour douze ans, depuis i~j$o jufques  ̂ôc 
compris 1761 3 &  parconféquent ce n’eft pas en prenant deux années fur douze qu’on, 
peut établir une proportion ou une difproportion.

D ’ailleurs, fi en 17^2 ôc en 17J3 la direfte de la fabrique fut portée à 83 liv. c’eft 
parce que François B oyer, rendant compte, avoit fait des acquifitions,Ôc qu’il y ,<
a voit eu des droits de lods, qui entrerent dans le prix de la ferme confentie pour ces 
deux années à George Boft. ^  ^ ,

On voit dans l ’art. 3 de ce premier compte que l ’année 17^4 fut portée à yo liv. 
dans Tart. 4 } que les années 175 j  , 175 6 , 1757 , 17? 8 -» l 759 * l l^ °  &  l 7(Sl> ^
rent portées chacune à 4 j liv.

à

f E t dans le compte apuré en 1770 , les années 1762 &  1763 ont été portées à 47 ■ 
liv. les années 1764, 17<sS ôc 176 6 , ont été portées à <;$ liv. . r . • , ;

On voit donc clairement que dans le compte de Tannée 1750 jufques ôc compris 
1l6 i  , fi l ’on fait diftra£tion des deux années pendant lefquelles il y a eu des circonf-1 ■ 
tances particulières qui ont fait augmenter le prix du bail; fi on prend le plus grand 
nombre d’années, la recette a été moindre que dans le compte des années 1762. ^ 
jufques ôc compris 1766. ■ ' ■

L e premier compte n’eft cependant pas attaqué, ôc le fieur du Saunier veut atta
quer le fécond, fous prétexte qu’il n’a pas de proportion avec le-premier. . _ .

Ainfi pour terminer le premier objet, il eft démontré que tout eft faux dans les 
faits, impofture dans les imputations, ôc déraifon dans les-raifonnements du fieur 
du Saunier ; ôc que, foit d’après les fins de n on -recevoirfo it même d’après la dif- 
cuflion des articles, il ne peut ôc ne doit plus être queftion du compte de 1762 juf- 
ques ôc compris 1766} rendu, arrêté ôc apuré en 1770.

A l’égard du compte depuis 1757 jufques ôc compris 1773 que Ton a 'd e m a n d é , ' ,
ôt que Ion retarde depuis 17 7 4 , comme le fieur Barnier eit dénommé dans le bail \
m frrm» 177°> en qualité de Curé ôc de premier Margiùllier de fon Eglife i
il offre ôc a toujours offert de rendre ce compte. - " J \

Mais en ce qui concerne les dire&es de la fabrique ôc de la Confrairie, il ne d o it/ ^ ^ * ^  ^ 1 . 
le rendre que fur-le pied du bail de ferme qui eft de 100 liv. annuellement. ^

Le fieur du Saunier veut encore faire rejetter ce bail, Ôc demande le compte d e s • j 
grains fuivant l’eftimation ôc fuivant les pencartes; !

Il oppofe que ce bail n’eft revêtu d’aucune des formalités reqnifes par les règle
ments  ̂ pour la validité de ces fortes de baux, telles que les publications, affiches ôc 
encheres. - - - - ül-j

Que le fieur Deltour, fermier, n’eft encore qu’un prête*notn; que c\îft Ie ficut 
barnier qui a joui des revenus de la fabrique ôc. de la Frairie; qu’il a arneublé'les 
giam s, Ôc que le fieur du Saunier fe foumet à le prouver. 1- ~p ■

• Si” aU ûrP̂ us kail fi collufoire, qu’il n’a été confenti qu’en 177° j ^
ait du commencer en 1767. , : '

Le bail de ferme eft revêtu de toutes, les formalités requîfes par les réglemçrçs, -

ij
1



Boyer &  Raparie furent nommés Marguilliers par leDdlibdratoire du 11 Octobre 
1767. Par ce D dlibératoireils furent autorifés par les Habitants &  par le fieur du 
Saunier lui-même, qui a figné ce Dxlibératoire, quoiqu’il le défavoue par fon M é- 
moire. Par ce Délibératoire, lesMarguilliers furent autorifés à a iïe r mer les revenus 
<3ë la  fabrique & d e  la Frairie, en tout ou en partie, pour une ou plulieurs années j 
moyennant telle quantité &  nature de grains ou argent qu’ils fixeraient.

Le premier Dimanche d’après leur nomination, ils firent publier les cens &  re
devances dûs, tant à la fabrique qu’à la Confrairie. Ces publications furent conti
nuées pendant trois Dimanches confécutifs.

L e  Curé fit des affiches ,  &  y inféra les réferves que les Marguilliers prétendoient 
faire ; les affiches furent pofées j &  pour que perfonne n’ignora ce qu elles conte- 
noient, le Curé en fit letture en préfence de toute la Paroiife.

Après les affiches &  les publications, l ’adjudication s’en fit à la chaleur des en- 
cheres. L e bail avoit même été porté par Deltour à 101 liv. ôc ce fut à la follicita- 
tion du fieur du Saunier lui-même que le prix en fut réduit à 100 liv.

A  la vérité Deltour, qui étoit faifi de tous les titres , tant de la fabrique que de 
la Confrairie, ( comme il le dit lui-même, foit par le bail de ferme de 1770 , foit 
par fon a£te d’offres du 13 Juin 1778 ) &  qui des-lors avoit toutes les facilités né- 
ceffaires pour faire fes perceptions, négligea la paffationdu bail qui fut retardée juf- 
ques en 1770; mais cette circonftance ne peut y porter aucune atteinte, puifqu’il 
a été paffé conformément au prix &  aux conventions arrêtées lors de l ’adjudication 
de 1/767.

Il ne s'élève contre ce bail aucune fufpicion de fraude ni de collufion ; le prix en 
«ft de 100 liv.

C'eft le fieur Deltour qui a été réellement fermier, &  qui a joui des deux direc
ts . Il en convient lui-même.par fon a£te d’offres.

Si le Curé a ameublé quelques grains , il n’a ameubld que ceux que lui délivroit 
lefermier pour le paiement de la fondation, &  dont par le bail., il avoit dtd chargé 
de faire la délivrance.

À
• L a ite  d’o d e s , contenant l’aveu du fieur Deltour, d’avoir joui des deux directes 

depuis ^767 jufques en 177y , fait difparoître toutes les allégations du fieur du Sau
nier ; c eft une éponge qui boit toutes les difficultés qu’il veut faire naître; ainfi point 

v  de doute à ne porter en compte le revenu des deux dire&es que fur le prix du bail 
de 1770.

R E N T E S  D E L A  F A B R I Q U E .

L e fieur du Saunier demande que le fieur Barnier porte en compte depuis qu’il 
eft Curé de BanfTat trois rentes.

L ’une de 6 liv. 10 f. due par Jeanne &  Antoine Bofl.

L ’autre de y liv. due par la veuve de Vincent Foury.

E t la troifieme de 4. liv. 10 f. dûe par Jean Baubon.

La rente de 4 liv . 10 f. dûe par Jean Baubon , eft portée dans le projet de compte 
de Boyer &  Raparie.

Le fieur du Saunier ne peut pas dire la vérité même fur le plus p-tit objet.

La rente de Jeanne ôc Antoine Boit n’eft que de 6 liv. celle de Foury n’eft que 
e a liv. 10 f, ( ~

1 6



"  A îcg a ri de ces deux dernieres rentes'Ie fieur Barnier n’a fuivi * £
bii dans°faParoiiIe; fes prédéceffers depuis . « o ,  qu,» k j e l ê o n t jamais 
Cure , ont toujours donné quittance pour fes lumières, &. ces oojec j
été portés dans les comptes de fabrique.

L e  fieur Barnier n a perçu que ce qu’on a payé volontairement, car il n y a pas e 

titres de ces rentes. w

EUes.avoient été ^ d o n n é e s  aux «  F  
penfesdu Service D iv in , les nouies , îe vi , f  . • je orouve mieux

?es p T é d é e e S r Î  fi a t o u jL s  ajouté qu’il ne recevou , «  pour la f a b n ^ .

'I b s  JugeT7^ùë^oû£l ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^  nts^^ — — -------  ^

que la moitié des oblations lui appartenoit.
L e fieur , voue de bonne fo i,  qu'il eft peut-être p ofiile  que le fieur

Barnier falTe la preuve de la poffeffion qu'il réclam e, &  il s’en rapporte a cet g 

à la prudence de la Cour.
L e  fieur du Saunier n’aime point à fe rendre; il ne voit que des poiïïbilités en 

core incertaines, où il y a certitude évidente.

I l en fera de cet article com
voit formées le fieur du Saunier > --------- , r , >„r<5 H -.rAir Pu . aViunv-,
bilier de la Confrairie de fainte Foi., qu’il accufoit le fieu . .« ^ap-
facrilege d’expolier 6c de vendre ; du rembourfement des fra g
têm e, mariage &  fépulture., des frais des faintes Huiles j ocç.

D R O I T S  D E  L O D S .

On demande le compte des droits de lods dont le- freur Deltour 3 p a r ^   ̂ -
de 1770 y a été autorifé à faire la recherche depuis 1762. Ce compte  ̂  ̂ ^

,.a  
a  .

* .

fermeiWllllv l ' + * VLV* aui-v/ii*w  ̂ *.
mandé d’après les é t a t s  qu’a dû tenir Deltour. . „• «ft indiauer
- L e  fieur Curé n'a jamais eu en fon pouvoir les titres qui c ro ie n t pu md q.  ̂
les mutations; il n’a rien perçu; Deltour ne lui a rendu compte de j T)ei:our 
communiqué aucun état; fa déclaration doit faire foi. Si Ion prête q . . _
a perçu quelque chofe, qu’on lui demande com pte, d’après le Pr£ ciP v » fajc . 
voquépar le fieur du Saunier, que celui qui ajouiejl comptable , oc p 
par D eltour, qu’il eft faifi des titres &  qu’il a joui.

A U M O N E  D U E  A U X  P A U V R E S  D E  B A N S S A T  P A R  L A  D A M E  D K
M O N T R O D Ê S .

Pourquoi le fieur du Saunier clafle-t-il dans les revenus de la fabrique 1 aumône 
due par la dame de Montrpdés ? Pourquoi l'annonce-t-il comme f&ifattt cinquiem  ̂ H 
article des revenus de la fabrique ? .  ̂ r. , ■.

Eft-ce qu’il n’a pas lu'ce qu’on a dit par les ^vertiiTemçnts du 16 Juj n *777 > <lu,^n'
. • - \  E r v  .  . -  ' ‘



«ntend par fabrique les revenus temporels des E glifes, &  que cette aumône ne com- 
pofe pas le temporel de i’Eglife de BaniTat ?

Elle provient de la libéralité du Seigneur de Banifat, qui, par fon teilament olo
graphe du 14 Avril 1732 , fit donation aux pauvres les plus néceifiteux de la Pa
reille de Banifat de certains objets qui ont été liquidés par tranfa&ion paifée avec la 
dame de Montrodés le 2 Avril 176 7, à la fomme de 201 liv. 3 f  6 d. payable perv: 
dant 16 ans.

L e Seigneur de Banifat dit dans fon teilament que les objets qu’il donne feront
1  reçus par Mr. le Çuré, les Laminiers j les Marguilliers en charge chaque année, pour

être p ar eyx dijlrihués aux pauvres les plus néçejfitçux de la raroijfe, fuivant l'état 
& mémoire qui en fera fa it  & drçjfé par eux ; lequel il veut être vifé & approuvé par 

\ ) ù ) , J otl héritier.

loi que le donnateur a faite ; ce font
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}\/UrjL*-c r ' 7 ') • A .q ui a-t-il donné? Aux pauvres, &  non à la fabrique.

* Par qui doit être reçue &  diftribuée cette aumône ? Par le Curé principalement y
&  tout au plus conjointement avec les Marguilliers en charge.

A  qui le compte en eit-il dû? Aux héritiers du Seigneur de Banifat', à la dame
* Q_) Montrodés qui feule a le- droit de demander à voir les états j en un mot*le fieur

^  -  Parnier n’en doit point de compte aux fabriciens a&uels, ij. n’en doit qu’à la dame 
de Montrodés &  à lui-même.

Ppr quelle raifon le fieur du Saynier s’obftine-t-il donc à mettre cette aumône
I dans le nombre des revenus de la fabrique ?

C e f t ,  i° . pour s’arroger le droit d’en demander le compte en fa qualité de Marr 
guillier.

20. E t cette'raifon eft bien plus intéreifante pour lu i; c'eft afin de fe difculpeç 
de l’em ploi. . . .  qu'il en a fa it , &  de fe tirer d’embarras en le mettant fur le compte 
de la fabrique, ou au moins afin d’en reculer la reftitution jufqù’à ce qu’il foit forti 
d exercise  ̂ ^

On lit dans le Mémoire du fieur du Saunier que, par l'arrêt du Confeil Supérieur. 
,-5. du j" Septembre. 1774 , le fieur Barnier ejl expreJJ'ément condamné à la rejlilution de.

(» - f , , ¿a rente de la dame de Montrodés.

jugement j  qui n’eft p a s  bien fupérieur, ne contient cependant pas une auifi
—  ridiçulç difpofition j ôc le fieur du Saunier ne peut fe défaire de l’habitude peu digne 

Jÿ-*2— de lui de citer toujours f’auîlement.^ -------  --------------------

/ a'Vi-C'*-* Par le jugement de la commififion, le fieur Barnier eit condamné, &  très-mal
¿«J1*-*.̂  çondamné, comme on vient dé le . prouver tout à l ’heure , à rendre compte aux Mar-
loj guilliers des fommes, qu’il a reçues de la dame de Montrodés. '

Cvttu Si le fieur Barnier a employé à l ’achat d’un autel, non la fomme cle^20i liv. 3 f*.
d. comme le fieur du Saunier lui en fait le reproche dans fon M é m o i r e , mais la 

jt . .  . fomme dé iyo  liv". c ’éil "parce' que il y a été expreflement autôrifé par la  em > ce.
générale de tous les Habitants ôe par le fieur clu Saunier ^ul>rr,{.” S„n^
^¿libératoire d u -u  Octobre 17 6 7 , figné de lui, &  f al/ ’ A ^ onC1?Y r,

tOUS > «  Habitants , approuvé l'achat de ccc ame , & arrêt.! q“ * I * p r . x « I U  
rembourfô au fieur ’c ^ 6 fur Ie premier terme a éclioir de 1 aumône due parla

^ 9?,̂ ® de.Montrodés.
L è fieur Barnier avoit acheté cet autel avant le Délibératoire. L e  Délibératoire le- 

© GotiZ' ^



s/l/ ,

orouve; il l’avoit payé-de fes deniers ; ce font les ¿ ^ n e n t à ce rem- ( / * / ¿  VU t~'~

S i r  p a u n ^ d û e  par

Curé qu en le prenant fur le revenu des pauvres, rpmHourfé par les Habi- ^  ^  ,
d’abord acheté cet ^¿fiijk-fca-deniprs , . & 4UÍ-P~-§~-‘ n̂ ¡^ np, , Si ^

T a w s'lT p ïn F T ÎM r du Saunier, qu aux dépens de cette aumône. ^

T> r f / r  «  r1n \6 Tuin H 7 i  le fieur Barnier avoit dit que quoiqu il

^ e t f s i a a s s â ^ p g ï ^ s r — V - ^ :
~ C T á ú é le T r ¿ ¡ir 'B'amier offroit.alors, il la  fait depuis. _ ^ t x T ^  6 —

L e   ̂ Mai dernier fur le réquifitoire du Procureur d’office , &  une^ordonnance Ç . ^
du Chatelain , l Sem blée des Habitants de Banffat L  o J ^
blée avoit plufieurs objets, mais le plus preffant étoit l intérêt des pauvres.  ̂ W  ,

Le Procureur d’office s’y eft plaint de la négligence &  de ¿ . » P
: i  s'v o t o .  de • * *  * *

. 4

r , 7p7r es les plusnéceffiteux, plus multipliés encore par le défaftre de la grêle de 1778.

Il a requis onJil fut nommé de nouveaux Marguilliers qui ^ o u rv u ^ t  a i y ^ f  
tance des pauvre.s. dcTque les Marguilliers a&uels ne. leur donnQieiu a 
aucun foulagement. ■ • -  - • _  " ’
~ I 1 a requis les Habitants de déclarer fi les fommes reçues de la t o e j k  M ont- y j y
rodés, fous les quittances des anciens Marguilliers 8c du fieur Barmer ^  0  /  / J   ̂
tribuées aux pauvres de la Paroiffe à chaque perception , &  fi des diftrib ^  ^
a été tenu des états. ^

Il a requis le fieur Barnier lui-même, qui,  en fa qualité de Curé ,  étoit tenu de ¿ y y jJ f i* ' ¿ n j L *
iaire la diftribution, d’en repréfenter les états. ■

L e Procureur d’office a requis enfin l'exécution du titre de libéralité du é- £3)u"1
du Seigneur de Banffat, pour prévenir que dans aucun temps il y fut mnov * P=.: 
judice des pauvres néceffiteux. é  ^  Î jc u J -^ Y ^

L e fieur Barnier , dans l’inftant, a repréfenté fes états dift^u^-TuiV 7̂ 7 r  "qu® ^  
eft-il d it, dans un Mémoire commencé Je i Juin 1 7 ^ *  
le Procureur d’office a pris en communication en préfcnce de tous, le

' Enfuite il eft dit dans le procès-verbal que le Procureur d office ^/ o / j d o c ^
fence des Habitants &  Marguilliers, fait ledure de .tous les articles c. . on • &  de_ 
état, de même que des différentes perceptions &  diftnbutions, par nom,  ̂ ^  ^  / P ^ T  
meure de chaque Habitant qui ont eu part a ia diftribution, a req compris iSLj*^
bitants de déclarer fi les diftributions ont été fait<;s c l i a a k N  ^  .
177? j conformément auxdits états, au bas defquels il e ai n A ^ _ l T  /----- ~ T ^
diftribuer aux pauvres 66 liv. 4 f. 6 d. _ ^  y,/  ttr'
j L e Procureur d’office ¿yant requis l e - f ^ n r - G u r ^ e ' d é ^ r e ^ ^ H ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^  
doit faire-de cette-devniere fomme, il a répondu qu il et&tt puè « j,?état. 
aux pauvres, lorfque les Marguilliers fe joindroient a lui pour en * .

Et enfin les Habitants interpellés s’ils ont quelques objets: de 
que repréfentation à. faire fur lès dtats, aucun des Habitants ne selt pr f

■ 73c  •

Y V n rv w W f f i  ^  Cl y y  y  , cc^ -jh  ^ ? a a ^ ¿ a > /  Y ' j t  •

^ iiyouuuj^l ¿0- Ĉ tiXS'} <fX̂ / t
W b .a U  % j h  h ^ r ZH~<rsCuX

ô j Z ĉ *  } z ^ . M  , ^
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^ • ¿ i u ^ X - - l e s  contefter; a// contraire, ce font les ternies du procès-verbal; quelques-uns d'en- 
cq o ‘ treux ont dit qu il fcroit à propos que la diflribution en eût été depuis faite auffi exac-

^  o  tentent & avec tant de fruit,
k -ksi—

/k- .<̂ 4, . Juftification bien entiere. témoignage bien fatisfaifant pour le fieur Curé ôc de
 ̂ y  fon exaditude a remplir fes devoirs j, &  de facharité envers les pauvres.

L es Habitants, les pauvres les plus nécefliteux, n’ont débattu les états du fieur 
^ Cv̂ /^/Ic<j,^cr'Curé que par l ’aveu quJils étoient de la plus grande exa&itude, ôc par les gémifle- 

nients que leur ont arraché ôc la privation des mêmes fecours , ôc la conduite fi 
i j j  g différente que le fieur du Saunier tient à leur égard depuis 6 ans.

L -— -■ . Le fieur du Saunier , il eft vrai, a reproché au fieur Curé d’avoir fait les diftribu-
[/lX4y/Qs ■ tions fans la participation des Marguilliers, ôc de ne les avoir pas faites publique- 
yîtc+u*- Porte PEglife 3 ôc devant tous les Habitants.

J Ç r i Reproches qui, d’un cô té , contiennent l ’aveu que lesdiftributions ont été faites, 
.puifque l ’ennemi le plus irréconciliable du fieur Barnier n’a pu critiquer ces diftri- 

10ns que fur la forme dans laquelle elles ont été faites.

&Cv ^ R e p r o c h e s  qu i, d’ailleurs, font mal fondés. Il n’eft pas enjoint, par le teftament 
vjww* -̂v 7; <je}gneiir Je BanfTat, de donner de la publicité à la diftribution de cette aumône,
<T 7/v ti  • de la faire à la porte de l ’Egüfe ou en prefence de tous les Habitants. C ’eft l’orgueil

qui diftribue ainfi ; la charité compatifiante donne dans le fecret ; elle n’avilit point 
ceux qui reçoivent; elle leur épargne la honte de tendre la mgiii à lapoite de l'E- 
glife & en prefence de tous fes Habitants¿.zllç foulage jsn même-temps ¿c les befoins 
&  la fenfibilité Jes malheureux. .

C ’eft ainfi que le Seigneur de BanfTat a voulu que l ’aumône fût diftribuée^-

Il eft dit que l ’aumône fera reçue &  ,diftribuée par le Curé ôc les Marguilliers en 
charge.

Qui peut ôc qui doit en effet mieux connoître les befoins des malheureux que le 
Curé de ia Paroifle, dans le fein duquel ils dépofent leurs chagrins, leur mifere , 
&  les crimes que fouvent elle leur fait commettre.

L e  Seigneur de BanfTat ne parle pas dans fon teftament de la porte de l'Eglife & 
de la prefence. des Habitants ; il parle d’un état qui ne fera approuvé que par fon hé
ritier; il recommande donc une diftribution fage & fecrette j &  non une diftribution 
publique ôc pleine d’obftentation.

Si le fieur Barnier s’eft trouvé reliquataire d’une fomme de 66 liv. 4 f. 6 d. ce.
. n’eft pas après_des_débats , des difcuTHoris, cfëft parce que~Ià mention s’en trouvoit 

y  ,  Q h . j  laitejL^Lfuit£_de fes états ; Ôc ce n ^ lo ïïîm ^ il-irT rff^  i b ueraùflTtô t giigT--
<Vt<fcy) les Marguilliers voudroient le~ joindre à lui pour en faire la répartition. Cette dîftri- 

<Vi a en conféqùence été faite le 27 Mai dernier , iuivant qifÜ réfulte du procès-
«  rt/i • « verbal du même jour qui en contient l’état ; diftribution ôc état faits en préfence du 

Procureur d’office ôc du Syndic de la Paroifle ; formalités dont le fieur Barnier auroit 
- A . pû fe difpenfer j mais auxquelles il a bien voulu fe foumettre fur le refus des Mar-

”  * fyJîj ^ - guilliers a&uels de concourir avec lui à l’état ôc à la diftribution.

^ ^ y^ L jirticle de l’aumône'dÛQ'parJa dame de M onrr^ ,{c ôn,c • en rff qm
^ i r ' j f̂ ^ 'Vr , dans le plus grand jour;'les JKarôIlHens ôc f ° n cocur n ■ -~-
r^prfSi r̂ r p>~ égnrH • niiffi nV.ft-re nns fur l ’attaque èn__cctte pame_Ç[Û ---

f lu ^ u m er V t e  des forces dont 11 a lui-mfemTÏTgfenaT)elôiq pour-ledéfendre.porte

Le fieur^u Prunier a 
n  a  compi-'is 7̂7î>‘ p e _ue  ̂ aroit s ei
.  . bafTecour, .......... . — -

WcusJ/)V *
( r ^ y i



Eft-cs comme MarguiUier d’honneur? Mais c e »  qualirf ne donne le droit
de pro téger & de confeiller non de percevoir.  ̂ ^  , r

L e fieur du Saunier a trahi la vérité dans fon Mémoire, &  il s’eft trahi lui-même
dans le procès-verbal du 2 Mai dernier.
■ Dans fon Mémoire, le fieur du Saunier mettoit tout fur le compte des M a r g u . l ^ £ _ ^  

liers &  la perception &  l'emploi.

Après avoir défavoué d’avoir rien «ouehé U F ^ «  «» ^
convenant d’avoir perçu, indiquoient les emplois au ils a% oient tau

Ti.l,,- 1 1 > verbal du 2 Mai dernier , le fieur du Saunier oubliant ce ^

de la juiUfication de l’emploi. qryu~i '
Il eft dit dans le procès-verbal ; ledit Seigneur du Saunier , de f  ̂ e ju e  efuts ofi U

& Planche, ont déclaré qu'ils ont faits pour les années a-de^as emploi,  ̂ ^

CVfl- 1 r i c nïpr aui prend la parole, ôc qui fe reconnoît principalement

comptable; qui*veuf ̂ uftifier de W > ‘> ; ^  ? “ £ B *  & ^  ’  “
font ajoutés que pour la forme- • 1 1 , = » /

Ce qu’il y a de plus fingulier', c ’eft que dans cette L  , . f d S
r é - t o / i t eiicur au saunier répond aune juiwk ^  &  c*eft le fieur du Saunier qui r é - V / ^ / t

d office n avoit interpellé que Boft <x i  ianciie, oc c eu

p0rid' v nul 1,il finTK* par tout du fi^nr dn Saunier,,il t * .Qà^ijnnj^
^ Au commencement de ce x™  T "

lu^a été d é l i v r é e q u ’il’en a fwirnl quittance à la dame de M.ontrodés. <»<(

C ’eft même par une furprife peu honnête que: Je ^  £ * > > /

étoit venu lui demander de 1 argent, mais qu il n avoit pas voui im a(inS l  s ,  ■ ]  ^
prévenir le fieur Barnier ; il le prie de venir luwnCmc avec e» M^rgm»«= „
qu’on éclairciffe en la prcfence de tous a qui cet argent doit être j j .................  ^

Sur cette lettre, &  fur l ’invitation que le fieur Curé^  ^
rendre enfemble à Clermont / le  fieur du Saunier prend le devan , -K ?

a l’adreife de ie faire délivrer 1 argent.  ̂ *7 >

* L e  fieur du S a ^ Î ^ a  donc touché pendant fix ans ^
à voir la juilification de fes emplois. ■* r a/L—

L ’aumône de 1774 a emPj°^®. ^ ^ ¿ "e rm iiîé  par le jugement du 5 Septem- ' ^
buSaumer &  les Marguilliers > &  qui a e
dre 1774* iône deftinée

L ’emploi eft auiïi charitable qu édifiant ; employer en parfaitement
.à des malheureux qui manquent de to u t, qui meuren > ^ . ///•

remplir l’intention du bienfaiteur-  ̂ doivent fe prCndre fur les
Lorfque des Marguilliers plaident, les frais e Pr^ eSMontïodér»e> feit pas par- „

.fo n d s d* ta ^ « e » - & 4> m 6ne.4 ue par -cette aBJntoe q»« h»
f e  desreVônus'de b h t n q u e ;  ce-neft donc p ^
tguilliers dévoient payer les frais de leur procès, ¡ J j * J  K ~

' . S "  r/‘  m  k  è U S > "^
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C ’eft entr’autres raifons pour fauver cet article, que le fieur du Saunier , dans 
ion. Mémoire a mis cette aumône au nombre des revenus de la fabrique, parce qu’a
lors des revenus de fabrique ayant été employés aux frais d’un procès de fabrique, 

d ’emploi deviendroit légitime.

L e fieur du Saunier s’excufe comme il peut à cet égard. Il parle de l’humanité j 
de la religion ; 6c le réfultat eft de dire que, dès qu’on plaidoit pour le bien des 
pauvres, c ’étoit à eux à fournir aux frais du procès.

aux pauvres 
ues à l ’évi-

0 ^ ¿J D ’abord le jugement du j Septembre 1774 n’eft pas plus avantageux
2k; ue l’ordonnance de M. l ’Evêque du 9 Mai 1766 : on l ’a prouvé iufq

' 0 iiXÎẐ - 'M a is  que le fieur du Saunier, qui parle toujours de l ’obfervation des réglemens
i C pour l’admimilration des biens de fabrique, du gouvernement fpirituel de Mr. Jouffe, 
CALuz^VQ.(!%i/fe*n/(lu’il nous dife S’Ü a lu quelque part que des Marguilliers fans Délibératoire, fans la

h

n -  w . - „  moindre autorifation pour fournir aux frais de tous les procès qu’ils auront la fan-
^  ^  , taifie d’intenter, font en droit de prendre le bien qui n’appartient ni à eux ni à la

■ fabrique ; mais qui appartient j fuivant fon expreflion , à cette portion de l ’humanité
(j la plus miferable & la plus intérejfatite.Ov

a  
b :

t

L e fieur du Saunier, par cet emploi, feroit même contrevenu à la difpofition du 
jugement du y Septembre 177 4 , ûr lequel il fe fonde principalement &  dans fes 
réclamations &  dans fes défenfes.

C e jugem ent, en compenfant tous les dépens, dit que chacune des Parties pourra 
les prendre'fur les revenus de la Frairie.

O r a fuppofër, ce qui eft de toute fauifeté, que l’aumône fit partie de la fabri
q u e ,  au moins ne fait-elle pas partie des revenus de la Frairie; le fieur du Saunier 
ine le prétend pas lui-même; 6c dans fon fyftême , il auroit donc toujours eu tort 
vde prendre fur les revenus de la fabrique ce que Tarrêt difoit qui feroit pris fur ceux 
•.de la Frairie.

• Mais ce qui eft plus odieux, ce qu’on aura peine à croire, ce que le fieur Bzr- 
nier ne dit qu’à regret, &  comme c h a r g é  de la caufe des pauvres, c’eft que le fieur 
du Saunier a pris l’aumône, ôt n’a pas payé les frais.

L e fieur T rio zo n , ancien Procureur en la commiiTion de Clerm ont, a afluré au 
:ur Barnier le 4 Mai dernier ,

?  n  Vediti°n de l ’arrct, 6c quJil lu
\  la fomme de 166 liv. k  f. ? d.

^ur x nuzuii  ̂ ancien rrucurcur en lu cunimiiiior 
fieur Barnier le 4 Mai dernier, qu’il n’avoit reçu qu’une fomme de 42 liv. pour l ’ex
pédition de 1 arret, 6c qu îl lui reftoit dû par le fieur du Saunier fur cette affaire

! j  ' y En voila trop fur ce premier article pour couvrir de honte le fieur du Saunier t
(7V^ .& pour le faire cotidamner à la reftitutiôn de ce qu’il a pris 6c de ce a u  il a gardé,
jk? , I7^  ’ fieur du Saunier foutient par fon Mémoire que faumône a été 3^*

1 /  ̂ , - j .  tribuce aux pauvres de la Paroiffe au fçu du fieur Barnier , qui^a ^ fu fé  de c o n c o u r i r

f ]  c\vJ><<2s\ la diftribution, &  qu’outre que les Marguilliers en charge feroient en état de le
&  Pr------  - ’-a — ....... ......... -  >■ •---------- » • ............................

6i r ÿ

------ - - j - - 1 ' . -- —   ̂ \-iiuigt ICIVJICIIU en ^
prouver, c ’eft qu’ils ajouteront à leur produdion leur état de diftribution.

 ̂ Ce fait eft faux ; en 1775- il n’y a pas eu de diftribution , 6c par conféguent point 
érnf df*. HiftrîKnfmn Pj- ](* C'nr>i .a n ______ .1___ _ Ai* /-nnrourir a uneLo^sjv>d*état de diftribution6c le Curé n a p 

» 'diftribution qui n’a pas été faite. C ’eft le
as été mis en demeure de concourir 

fieur du Saunier qu i, fur ce fait, c onne

fieur

>JV 1 t w t i w v

Lf /  /.✓  f ?  ^  A* l77^ t ait le fieur du Saunier dans fon M em oire ,

Mai dernier que l’au- 
ï e  l’Eglife Paroiftiale : 

^ft un fait avoué par le 
il avoit foutenu par fon/ cv ^

cette fomme de 201 livl-jr

/iCv 7 7> • y “-¿ fat*
>

*7



f. 6 d. fut employée aux réparations urgentes qu'if y avoit à faire au clocher. //J * * * * * j 
Pour en convaincre,, il regala fes Juges &  fes le&eurs de la defcription la p l u s ^ « ^ ^  

touchante, non d’un orage, mais de la peur qu’en eurent les Habitants d eB an iïat.^

Il y parle des Paroiifiens qui., n’ayant pas de grofTes cloches, attribuoient aux 
Marguilliers les fautes dont ils fe fentoient coupables envers la divinité y il faut rx '
avouer que l’excufe eft aifez bonne. .

S
On y voit des tourbillons de pouiTiere . . . .  des traits enflammés qui parcourent y .

les unes . . . .  les ruiifeaux qui deviennent autant de barrieres . . . .  les Paroif- p  
fiens effrayés qui fe raifemblent dans l’églife, &  qui courent en foule au clocher ( pou r ^  ç
nJy pas fonner ) . . . .  on y voit enfin la crainte de voir périr en un jour le fruit des ///■
travaux de toute l ’année.

<*•***&-

charmes de la poéfie? pourquoi n’a-t-il pas tranfcrit tout uniment les vers qui fuivent : “ r
t ° o u  i/,x̂  ' 

Mais des traits enflammés ont fillonné la nue.

Du couchant ténébreux s’éleve un vent rapide ;
Il tourne fur la plaine &. rafant les filions ; < y *> ^
Il roule un fable noir quil  pouffe en tourbillons. "  7
•

Lâ Peur} V airain formant dans nos temples f  acres j. 
font  entrer à grands flots les peuples égarés.
• * %7 • sr%* • • • • • • • * • • •

w ruijjeaux en torrents devajlent leurs rivages .* 
récolte / ¿3 moiJTotis ! tout périt fans retour ,  

0llvrage de Vannée efl détruit dans un jour.

Il faut que les menfonges foient agréables, fans quoi on leur préféreroit les plus 
ennuyeufes ventés. °

On conviendra que le fieur du Saunier n’auroit pas pu dire Vairain form ant, parce ^ 
qu’il foutient que 1 airain de Baniïat ne fonnoit pas ; mais enfin 5t. Lambert n’avoit 
pas mérité d’être auffi cruellement mis en pieces.

•

L e fieur du Saunier termine ce terrible récit en difant que le% Marguilliers furent 
forcés par les Habitants à configner 201 liv. 5 f. 6 d. entre les mains des ouvriers 
pour travailler aux réparations, fous l ’efpoir que cette 'fomme feroit reftituée aux 
pauvres par le fieur Barnier , &  que la vérité de tous ces faits eft confignée dans un 
procès-verbal du mois de Mai 1776.

conféquence eft adm irable., c ’eft-à-dire., que le fieur Barnier fera ob ligé  de 

pre d f t0Ut ma  ̂ ^Ue *̂era ê '̂ ieyr du Saunier j de^feftituer tourtes Jes fon'lnvès qu ’U-

T. 1 ’
r<̂ u t̂e d abord du Mémoire du fieur du Saunier Taveu que l’aumône qui ap- 

F V r  aux Pauv ês n a pas dû être employée aux réparations du clocher , qui font ■ 
d u  -  décimateur ,  ou des Habitants aifés. Puifque le fieur'
des muvrepr, m nVr nt que la fomme de 201 liv- 5 Ç: 6 d- ne fut Prife fur leS revenu3 
damné à la le f  pr° meire de leur êtrc rendue ; il doit nécessairement être con-

.■v

•r
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L a fomme fut confignée , dit-iî*|à'l jnftant entre les mains des ’ouvriers.
Ce fut un grand bonheur pour „eux de ie trouver à Bânifat à l’iniiant, non de

1 ' "  l ’orage, mais de la peur qu’en eurent les Habitants, &  cela tout exprès pour tou
cher une fomme de 201 liv. 3 f. 6 d.

 ̂ » • - • : A  qui le fieur du Saunier compte-t-il de pareilles abfurdités, d’auiïi fottes impof-
& ' tures? Eft-ce à des enfants? Eft-ce à une populace imbécille &  crédule? N on, c’eft
£ au public, c’eft à des Magiftrats éclairés ôc intègres qu’il efpere de féduire par de
£ ’ fades compliments, ôc qui ne verront en lui qu’un homme aufli prodigue d’adulation
£ qu’il eft avare d’argent.

La vérité de ces faits eft confignée dans un procès-verbal du mois de Mai 1776.

Ce feroit une chofe curieufe que de voir ce procès-verbal ; car s’il exifte , fi les
O •”  faits font certains , le fieur du Saunier en a donc impofé dans le procès-verbal du 2

Mai d e r n ie r dans lequel il a dit qu’en 1775 l’aumône avoit été diftribuée aux pau-
Y  fa^  VrCS ’ ^  ^UC ^~^tats ds diftribution étoienTengagés dans le procès pendant en la

Qflvj M D e deux chofes Tune , d’après les déclarations contradictoires du fieur du Sau-
<v , * j  n ier, ou en 1776 l ’aumône a été diftribuée aux pauvres, ou elle a été employée aux 

réparations du clocher.

^ Si elle a été diftribuée aux pauvres, l ’orage du mois de Mai 17j 6  } ou la peur
qu'en eurent les Habitants , le procès-verbal du même temps ôc tous les prétendus 
faits qu’il contient, tout difparoît,Ôc tout n’eft qu’une fable groiïïérement ima
ginée.

Si l ’aumône a été employée aux réparations du clocher, la déclaration du fieur du 
Saunier, dans le procès-verbal du 2 Mai dernier ., par laquelle il a dit que l ’aumone 
avoit été diftribuée aux pauvres j  eft donc une faufnTdéclaration , ôc fes états enga- 
gés dans le procès pendant en la Cour des étais faux ôc fabriqués.

Mais les deux déclarations font également faufles.

.L ’aumône n’a point été employée aux réparations du clocher; elle n’a point été 
diftribuée aux pauvres. L e  fieur du Saunier en a néceiïairement impofé ou dans fon 
Mémoire ou dans le procès-verbal du 2 Mai dernier, ôc dès-lors fes deux déclara
tions fe détruifent réciproquement. Dès que le fieur du Saunier en a impofé dans 
l ’une, de quel droit veut-il qu’on sJen rapporte à lui dans l ’autre?

Il parle d’un procès-verbal qui ne paroît pas, d’états de diftribution qu’à BaniTat 
' i l  dit être engagés en la C ou r, ôc qu en la Cour on n’a jamais v u ,  &  qu’il ne peut 
pas produire après avoir indiqué un autre emploi de l ’argent ; par-tôut il a trahi la
UPrifP * Hîîr-tAnl' 1o 1*o *mliî

c<

c

{J* s '  vérité ; par-tout la vérité l ’a trahi.

Il a pris 1 aumône, ôc l ’a gardée : voilà le fait ; il doit donc être condamné à la 
reftituer.

En 1777 il a déclaré, par le procès-verbal du 2 Mai dernier, que l ’aumône 
, avoit été diftribuée, ôc que les états de diftribution étoient e n g a g é s  dans le procès

( Pendant en la Cour ; ôc en la Cour non-feulement il n’a pas paru d état de diftri-
^  “ ttpivpour 17 7 7 , mais dans fon Mémoire fignifié le 32 Juin 177^; fteur du

mûme pas dit un feul’mot fur l ’aumône de cette année. xtrtArf~

. , 1 égard des années 17 7 8  ôc 1 7 7 9  dans le proces-verbal du 2 Mai der- 
£ , ~ * ‘>W îier y Saunier convient qu’il a touché 402 liv. 7 f. de la dams de Monr-

• û n V S n A j j  V L -Iodé?> &  q , • V ' ar  {om£ ‘  offre d’en faire la diftribution le Diman-
t  ^  T ^ -  ' ,  J  che lors.prochain. Le Heur Curé a orotefté par le même procès-vcrbal contre cette

diftribution prochaine ; il a réclamé I exécution du titre de l’aumône, nul porte nu’elle 
fera reçue & diftribuée par le O n *  & t a  Marguilliers ; vains obftacleV fien n l r t e  

fleuri du Saunier; il fait cette dtftribution non en fon entier. La force de l’habi-
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.-.tude lui fait retenir une fomme de 72 liv. pour fes peines; le furplus eft diftribué, 
„-'''^ -n cn  aux pauvres les plus néceiïiteux, mais aux créatures du iieur du Saunier, non 

.. en proportion des befoins, mais en proportion de la faveur &  de la protetlion quJil 
./// accorde à chacun.

•r y /■/

/ 

y •

Q u'il produire l ’état de djiîribution de ces deux dernieres années, on y verra qu’a-, * ; 
près n’avoir donné que 3 liv. à Jean Boft vieillard 3 \prefque o rtogén aireaccab lé  
d infirmités, &  plongé dans la plus extrême indigence ’; après en avoir ufé de même en- A . Jtt, 
vers les plus néceffiteux, il a donné 16 liv. à Jean Auzat &  Pierre Boyer, qui ont _ ‘ .
un bien confidérable, qui payent ' 70 liv. de taille ;'il a donné 8, p &  12 liv. à * ' * •

■fes fermiers, &  à des gens qui ont des valets, des chevaux &  des troupeaux de 
moutons. V ’ -

" , Les malheureux les plus à plaindre ont été les moins fecourus; ils font venus en ,
porter des plaintes, &  en verfer des larmes ameres dans le fein de leur Curé. , o. '

i -j j  •. • » ■ ~ - * - j . ’
j- /  .. ^e fieur du Saunier n’a donc pas fait une distribution d’aumône; il̂ a prodigué fes
I S  1 ?r 5̂.̂ es à fes créatures, à ceux qui lui font vendus ; il doit au moins les acheter VLjt. ^
* ■' i fle ,j0n argent, &  rendre celui des pauvres, dont ila  fait l’emploi avec tant d’injuitice , . ,

de partialité. - . . .  ; \ /  ^

1 ' V  Perception &  la prétendue diftribution de ces deux dernieres années , neTont*^-/^',/,-'- - ' 1 
£°nc la part du fieur du Saunier, qu’une injure faite au fieur Barnier, 8e un larcin / /  *( 

g lait aux pauvres. , • -  V ..

ii ‘ moyen du fieur du Saunier fur l ’article de l ’aumône ., confifte à dire
; es ^ a.rguilliers a£tuels n’en devront le compte qu’à leurs fucceifeurs. 

f . . £tte “ n fert à expliquer le commencement. Elle montre que, fi le iîeur du Sau-
Jj nie.r a placé l’aumône au nombre des revenus de la fabrique., c ’eft afin de fe fouf- £ * ,. p  * %

traife a u#n compte jufqu’à ce qu’il foit forti d’exercice. Lorfqu’on eft dans une maü-, ,
/Vai £ ara ire, ce ft encore beaucoup que de gagner du temps. - ■ ' -K

Lw fieur du Saunier doit reftituer les 6 années de l’aumône. ** *

. 1 • Il n a jamais eu drcut de les percevoir. , ,-l7 .

‘ i. 2 ' de diftribution ; dans les quatre premieres années, il fe perd, fe contre-
y lt.’ le confond lorfqu’il veut en indiquer l’emploi ; dans les deux dernieres il n’a*

foint diftribué aux indigens les plus néceiïiteux ,  il n’a fait que payer ceux qui font 
a les gages. 1 r ; .

Cet homme fenfible ce cœur compatiffant, ce pere des pauvres, n’auroit bientôt 
P us enfants s iis ne vivoient que des fecours qu’il leur donne.

A R T IC L E S  C O N C E R N A N T S  L A  C O N F R A IR IE  D E  S A IN T E  F O Y .

Terre de quatorze quartonnées.

Cette terre appartient à la Confrairie ; elle a été délaiifée le 12 Mars 1697- par 
!fV.r I-0uis du Saunier, aieul du fieur du Saunier., aux Bailes de la Confrairie pour fe 
j des cens qu’il devoit; ôc par le même traité , les Bailes de la Confrairie la 
j  a* n̂t. en jouifiance aux fieurs Curés ôc communaliites, en diminution eit-il dit.j  p - - -  — aux iicurs v-.urcs ex. cuiiimunaiiues, en uiminuciouj eu-ii ait,

' / f ,  Jetle,rS (l u ils perçoivent de ladite Prairie pour, la rétribution de deux MeJTcs qui 
jont jondees en leur Eglife chaque fe  mairie. \

a u ^ n e r ' ^ i ^ Cet tlue îeur du Saunier veut faire rejetter comme n éun t 
de Banfiol n.orme ; fa fincérité, dit-on, eft atteftée par le fieur Jurie, ancien Curé 
original ’  ^U1 Certl l̂e clue premier Janvier 1^20, il l’a extrait fur l ’expédition



Il y a d’ailleurs joint à ce traité un billet écrit &  figné de la main du môme fieur 
du Saunier, qui étoit Partie dans le traité de 1697 j &  qui en confirme la fincérité.

L e fieur Barnier a joui de cette terre en diminution de la fondation des 8 fetiers, 
.> ainfi que l’avoient fait fes prédéceifeurs depuis l ’époque de ce traité.

On en demande le défiftement ; le fieur Barnier , qui n'a aucun intérêt à le con- 
tefter, y a donné les mains d’entrée de caufe, à condition qu’il fera déformais payé 
de la totalité des 8 fetiers de fondation ; mais il ne doit aucune reftitution de jou it 
fance, dès qu’il ne les a jufqu’à préfent perçus qu’en diminution de ces 8 fetiers.

Si par les avertiiTements du 16 Juin 1777 il eft dit que le fieur Curé en a jou i de 
( bonne f o i , & quil igtioroit quelle appartint à la Confrairie, c’eft une erreur entière

ment perfonnelle à fon défenfeur ; eile eft l’effet d'une attention laffée par tant de vieux 
/ titres &  par un fi long détail j l’auteur des avertiiTements doit &  fe charge d’en fup-
c porter feul le reproche.

L e fieur Barnier n’a jamais ignoré que cette terre appartint à la Frairie; il a tou
jours fçu auffi qu’il en jouifioit en diminution de la fondation ; il en a toujours joui 
pour la quantité de 3 fetiers 2 quartons., de 26 quartons., c ’eft-à-dire, fur le pied 

. - d’une évaluation double de celle faite par le traité de 165)7 j Par lequel la jouiifance
<L 'T'/i 'd e cette terre n’eft évaluée qu’à 13 quartons ; en cc>hféquence, il n’a jamais reçu 
p pour la fondation que la quantité.de quatre fetiers froment,  ôc 6 quartons blé.

£----- «***—  Comment cette erreur procé^eroit-elle du fieur Curé? La perfonnalité donne de
^ JTattrait aux chofes où ceux qui n’y ont point d’intérêt ne trouveroient que l ’ennui.

i  Aufii le fieur Curé a-t-il lu en leur entier tous les titres qu’il a pu déchiffrer; il
& » ** avoit lu le traité du 12 Mars 155)7; car H en avoit fouligné &  notté en marge l ’ar-
£ . ticle qui concerne l ’abandon de cette terre.

0.6

I I • & D ’après cela, ( &  fans vouloir tirer avantage du cara&ere de vérité dont fa dé-
 ̂ r ^  -v. fenfe a toujours porté l’empreinte ) on ne peut pas fuppofer qu’il eût dit qu’il igno-

— * roit &  l'origine de cette terre, &  à quel titre il en jouifloit , en même-temps qu’il
2* produifoit un ade fouligné &  noté de. fa main ., qui indiquoit &  l ’origine de la terre

&  a quel titre il en avoit dû jouir.

«. Auffi par les mêmes avertiiTements ., le Curé avoit-il demandé a&e de ce quJil nJof- 
froit de fe défifter de la terre qu’à condition qu’il feroit déformais payé de la totalité 
de la fondation de 8 fetiers, ce qui démentoit bien l ’erreur échappée dans le corps 

u des avertiiTements.1 : -i ; v

F O N D A T I O N  D E  H U I T  S E T I E R  S.
• 1

: Cet objet, dit le fieur du Saunier, eft un des plus intéreiTants de la conteilation ;
‘ il s’agit de favoir fi ces huit fetiers de froment doivent appartenir au Curé de Banf-
* fat ou aux pauvres de cette ParoiiTe; &  il promet de prouver jufques au dernier degré 
> '  d’évidence que le fieur Barnier les réclame fans fondement.

C ’eft de la part du fieur du Saunier promettre beaucoup., pour tenir aufil peu qu il 
s le fait.

î , Le fieur du Saunier ofe-t-il bien parler d’évidence? Son acharnement fur cet ar-
' /• ticle dégénéré en une démence pudrile. C ’eft l’opiniâtreté d’un enfant menteur &
' obftiné, qui foutient le contraire de ce qu’il fait. Le fieur du Saunier plaide contre

$  fa confcience, contre ce qu’il fait lui-même., contre ce que lui ont dit unanimement
les arbitres dont on étoit autrefois convenu, contre la notoriété publique fur les 
lieu x, &  contre l’aveu de tous les Habitants de BaniTat.

On ne conteftera certainement p a s , continue-t-il, que le fieur Barnier doit rapper-



ter un titre conftituùf de cette prétendue redevance quit réclame pour ta fondation de 
deux Meffes par femaine nui doivent itre celebrces dans l Eghfi de Banffat.

Son premier mot eft une erreur. Qu'il life l ’article 4 du mois de Mai >7*8 , il y  
v e r r a  i i  l’ézard des biens Sc rentes chargées de fondations dont les Curts étoient 

^ p o ffë ffio n  avant “ «85 , &  dont ils ont continué de jouir depuis cette époque ,1 
eft Sit qu’ils pourront les retenir en jufiifiant,par des baux 6- autres atet; non fufpeüs , 
q u ' i l s  font chargés d'obits & fondations qui s acquittent encore usuellement.  ̂ ^

L a fondation dont il s’agit étant antérieure de plufleurs fiecles^ à 
certainement donc pas néceffaire pour l'établir de rapporter_un ut
fuffit de rapporter des baux & autres acles non fufpe s > c ,, ...............^
confiaient certainement la perception ôc 1 acquit. ^  ^

L e  fieur Barnier a v o i r  produit fous la cotte 17 „  des traités ,  

vifite de M. l'Evêque diocsfain, &  d autres actes qui conftatent 1 exiltence de.çette
fondation. c

. Sous la cotre 18 , il. avoit rapporté 7 baux d e f S m S  d ü n s l S  

.confentis depuis i6vi  julques en itfpi , oc par tous ces uau. , n„ r(>r nn c „ r é
de 80 ans, la principale charge impofée au fermier a toujours été de payer z y Curé 
3c communaliftes deF BanfTat 8 fetiers froment ̂ o u H a f ondation. d^n t A s agit, &  
en marge de la plupart de ces baux, font les quittances des 8 fetiers.

. Si le fieur Barnier n avoit pas fait une production plus ample, 
penfoit pas comme il l ’avoit dit par fes avertiflements^ que c ¿ ’un ¿ oute
cette fondation fut conteftée, ôc~que Ion exiltence put faire
raifonnable.

C ’eft par cette raifon qu’il n avoit pas cru devoir furcharger inutilement fa pro- 
duaion d’une foule, d’une nuée de titres que le fieur du Saunier- connoiiToit ui- 
même, &  qui lui avoient été communiqués autrefois.

, L e fieur du Saunier fe prévalant de cette diferétion, de "  de
plus fo rt, ôc ofe foutenir que les titres produits ne prouvent en rien lexiftenc© ^
cette fondation. _ _i

Il paffe fous filence ceux dont les difpofitions font claires a cet égard, &  en e  ̂ r.• - *
ifolant quelques-uns j  il s’attache à la foiTbleffe ou à l’équivoque de leurs expre 10  ̂ v - .. •

Il s*eft d’abord appliqué à déchiffrer l ’aSe de j qui eft le dernier de la cott<^ ; t *
18 de la produ£tion du fieur Barnier. Il a découvert que ce n eu qu une o 1ë^tl°  t , 
confentie au profit des Bailes de la Frairie de fainte F o y , en marge de laque e e 
écrit, payé aux prêtres de BanJJat huit fetiers.

Fier de fon travail ôc de fon fuccès, il s’écrie que le fieur Barnier avoue qu il igno
rait ce qui ejl contenu dans cet acte ; il faut donc Técarter , continue-t-il, il devient 
méprisable lorfquil nejl plus un myjkre. * * *  S

L e fieur Barnier avoit déjà fait l’aveu en produifant cet afte qu’il ignoroit ce qu il - 
contenoit. Il n’a pas cherché à approfondir, à pénétrer un myfiere auffi inutile, auffl £  ,J L -  T , a 
fuperflu par l’abondance ôc la clarté de tous les autres titres dont il eft porteur. ^

Il eft même affez plaifant de voir le fieur du Saunier qui s applique , &  qui reufliit \i
parfaitement à déchiffrer les titres les plus anciens ôc les plus illifibles de la pro. u 1° 11̂
fon Adverfaire , tandis qu’il ne lit pas, ou qu’il lit tres-mal les titres les plus r u-n a
ôc les mieux écrits qu’Ü rapporte lu i-m êm eôc fur lefquels o n £ a c°n  vaincu a q—  ¿r 
page d’inexactitude ôc de faufleté. T---------------  ’

Au reile, il fuffit qu’il foit écrit en marge de ce titre j payé aux Prêtres de Banf-



fa t huit fetiers 3 feule chofe que le fieur Barniex avoit avoué en avoir, lu ; il fuffit de 
cette note marginale pour que le lieur du Saunier veuille bien permettre que ce titre 
ne foit pas écarté , en le joignant aux autres, il ferviraJ toujours à faire preuve que 

..depuis très-long-teinps la fondation exifte 8c a été payée.

Mais dès que le fieur du Saunier déchiffre fi bien les anciens titres on va lui pré- 
fentër.l’occafiôn d’éxercer fon talent: ' : „ V j:’ 4 ,

Q u’il life la donari.on faite à la.Frairie de fainte Foy le jour de faint Nicolas d'été 
de l ’année 1367 , par Guillaume B.eifeyre d’Orfonnette, d e4 coupes froment, aflife, 

.fur un'chainp au terroir de la Foifas, donation faite amore & intentione pietatis & 
i:pràlrémèdÎô anirnœ fûœ rpcy:entuniqiie fuoruni falute : nec non .ut idem Guillelmus Bef- 
'‘ ■ftyrias'récipi'atuflriconfrateria & focietate fanciœ Fidei.

, Celje du premier A vril. 1410 , faite par Pierre Cotel des Pradeaux d'un auarton 
froment’en' tôuté .directe à la Fratrie de fainte Foy , ut f it  partieeps 3 dit le titre, in 

-ùmvefjis fingülis-mijfis, oblaüonibus, orationibus & bonis cjuæ dicuntur & fiiint in dicia 
confrateria anno quolibet. • ■ .

« 91' Celle du 29 Avril i t 27 > faite à la même Frairie par Pierre Demillial de Nonette * 
.tant pôur lui-qtite'pour Blanche Terlon fa femme, ut fuit participes in mi f i s  3 oblatio- 
ïiànibüs & divind officia & orationibus quœ dicuntur & jïunt in dicta confrateria} dona- 
tioné verdratd Jùhplici 3 perfeââ perpetuâ & irrevocabili.

Celle faite par Julien Solliat & Anne Bonfils fa femme à la Fràirie le 1 j  Mars 
-14/55), ain li môtiv'c.e affectante s & defiiderantes fore participas in miffis, orationibus & 
-àltis 'quœ fiunt àiîiio quolibet ob reyerentiam Dei patris omnipotentis & beatœ Virginîs 
-Marié & ‘omnium fan clorum fupefiiorum in confraterid quœ f it  anno quolibet in Villa 
Baticiaci ob reverentiam beatœ Fidei.

-v'Enfitrla'donatÏQn du 1 j Septembre 14 jp  ̂ faite par Jean Soliac , &  la nommée 
"Bënfils , fa femme motivée comme la précédente , défirants d’être participants aux 
M éfiés, Prières & autres bonnes œuvres qui fe  difetit & fe  font dans ladite Frairie 
■fjiaquc aniie.’. . ' , •

L— £gs donations 1̂ ces titres, feront produits en originaux ; ce font autant de recon- 
noiflances volontaires en grains ou en argent faites à la Confrairie de fainte Foy. '

BitL, _^ ___ Ç Ces-reeonnôiffances ces donations, quelques ancfènnes~q*t’elles fo ient, prouvent
t. cepëmîaï lPde toute néceffité que la fondation exiftoit déjà lorfqu'elles ont,été faites

^ e^ et, ceux qui ont reconnu volontairement, ceux qui ont donné à la Frai- 
'rie , ne l’ont fait que pour être participants aux Meifes qui fe difent chaque année y 

* r quolibet a n n o i  Ils ont donné ; ils ont reconnu à perpétuité pour des Meifes qu ils étoient 
certains qu’on célébreroit à perpétuité, &  par conféquent pour des Meifes déjà fon- 
dées. ; ------------------------------------------

.Si lors de ces donations il n’y avoit pas eu de fondation déjà faite , s’il ne fe fût 
célébré de Meifes qu’à chaque fois que les Confreres en demandoient, les donateurs 
n auroient pas dit in omnibus miffis quœ dicuntur quolibet anno, ils n’auroient pas donne , 
ils n’auroient pas reconnu à perpétuité pour des Meifes qu'on auroit pu ne pas dire àperpé- 
tuité. Ils n’auroient pas expliqué quolibet anno pour des Meifes qu’on auroit pu ne pas dire 
chaque annee, &  dont il auroit été libre aux Confrères de fupprimer la célébration.

Il y a plus , s il n’y avoit pas eu de fondation précédemment faite, ces donations 
en feroient elles-mêmes des titres conftitutifs.

Reconnoître à perpétuité pour des Meifes qui feront célébrées à perpétuité > n eft- 
cepas yiûblement fonder des Meifes? Si ces donations ne font pas expreifémcnt con
ditionnées de la charge de dire des MeiTes à perpétuité; fi le nombre de ces mêmes

\MeiTe9
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Mettes 11 y eft pas détermine , c’eft parce que la fondation étoit déjà faite j c’eft parce 
que le nombre des Méfiés étoit déjà fixé , ôc que les donateurs n avoient p us qu u 
défirer d’y devenir participants, fore participes.

La fondation eft de deux Mettes chaque femaine de 1 année, qui n ont jamais ceifé 
d’être célébrées depuis plufieurs fiecles.

Que le fieur du Saunier life 18 comptes rendus jpar les Bailes de la Frairie, 4 de 
puis Tannée 1626 jufques en 163 6c 14 depuis 1 année \ 66o jufques en 1 97«

Il y verra par-tout que les Bailes de la Frairie ont payé chaque année 
Curé & commurïaliftes de BaniTat la quantité de huit fetiers froment¿pour  
qu’ils doivent dire, pour les Meffes quils doivent célébrer dans lEghfe de Banjjat 
pour les Confreres.

?  Qu’il life particulièrement le compte des années 1696 ôc \6ÿj  , ou les comptables 
difent qu’ils ont employé; favoir, jeir^efe tiers froment à V acquittement de laJ °n “ ~ 
lion de ladite Frairie pour les deux Mejfes par femaine que la communauté de JSanJJ 
eft chargée de célébrer en ladite Eg life.

On verra auifi dans ces 18 comptes la preuve des abus fans nombre, qui fe com- 
mettoient dans l’adminiftration des revenus de cette Frairie.

On y verra, qu'à la réferve de la fondation, tous les revenus de la Frairie fe dif- 
fipoient en rep’asôc en débauches; les Bailes y portoient des fommes de 120, 13 ? ,
140 liv. pour un feul repas; aufïi ne fe trouvoient-ils jamais reliquataires d un loi ; us 
diflipoient tout ce qu ils touchoient ; la dépenfe égaloit la recette; par tant ils étoient

prefque toujours quittes. ^ , r • a ^
Par le bail de 17^3, qui eft fous la cotte 16 du fieur Barmer, le fermier elt ex ^  

preilément chargé de payer le montant de la fondation.

Que le fieur du Saunier life le Délibératoire du 18 Juillet 1762 J dont il eft 
oc quil a donné lui-nième en communication avec quatre autres. L

Il y eft dit j quil  fera prélévé annuellement l’Honoraire des Meffes de fondation . ' —  
que les Habitants entendent quelles feront célébrées à l avenir , comme par le PaM̂  > y or/~s 
parle fieur Curé de la Paroiffe de Ban/fat, conformément aux intentions des f i d e le s ^ K ^ ^ ^  
bienfaiteurs de ladite Frairie. ' ______

Q u il life le D é’ibératoire du xi Octobre 176 7 , fait en fa préfence, » fa folllci- 
tation, figné de lu i, ôc dont il eft encore faifi, ôc par lequel les Marguilliers font 
autorifés à payer au Curé les arrérages des fondations attachées a ladite fabriqueJ\ 
aucuns en font dûs; il eft dit dans ce Délibératoire, fondations attachée à ladite fa- ^  _
brique , parce que dè^Iors~&: depuis l'ordonnance de M. rKvêque~du q Mai-I.766 j jl v 
revenus de la F raine avôient été réunis à ceux de la fabrique. / !  J , aj W

Que le fieur du Saunier life celui du 22 Août 1774 , dont il eft encore fani, oc 
qu îl fit faire pour fe fouilraire à une condamnation de dépens. Il fut dans fon 
Chateau ôc en l’abfence du fieur Barnier, il y eft dit que lès Meffes & Prieres qui fe  
difent pour ladite Frairie fe  diront toujours de même & à perpétuité dans ladite Eghfe ' 
de Banffat, & feront annoncées au Prône les jours précis auxquels elles doivent être 
dites & célébrées.

Que le fieur du Saunier life enfin, ôc qu’il life mieux qu’il n’a fait jiifqu a pré- 
fent le jugement de la commiifion du j Septembre 1774, il y verra que le prélève
ment des Honoraires de la fondation y eft expreiTément ordonné, &  que cc Vr6ïé~ 
vement demeure toujours comme il l’avoit été jufqu a préfent, la principale charge 
de: la Frairie.

Que le fieur du Saunier, après s’être rendu certain d’une preuve conftammertt fou
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• J °  ■ ;tenue depuis plufieurs fiecles jufques à ce jour, de la réalité &  de l’exiftence de la 
fondation, apprécie lui-même le mérite de ce qu’il ofe obje&er à cet égard.

Pour détruire cette preuve, pour anéantir tant de titres fi anciens, fi authentiques 
6c foutenus d'une pofleilion fi continue, lefiéur du Saunier met en oppofition un feul 
titre ; &  quel titre encore s’il peut mériter ce nom ? C ’eft la déclaration infidele que. 
-le fieur Fongeafie a fait en 1732 a M. l ’Evêque diocéfain, que les revenus de la Frai- 
rie confifloient en 13 fttiers blé, y œuvres de vigne. ,6* liv. argent, & que le tout étoit 
employé en aumônes ou à l'entretien des offices du jour de la fête. '

Déclaration prouvée faufie en tout fens, c ’eft-à-dire, tant fur la confiftance des 
revenus que fur leur emploi ôc deftination.

L e fieur Fougeafie , dans fa déclaration., fait monter les revenus de la Frairie à 15 
W&VL-t) fetiers grains -, 7 œuvres de vignes ôc 6 liv. argent; &  le 4 Décembre 1739 le 

mêmefieur Fougeafie ôc les Bailes afferment le tout à Jacques Boit pour huit fetiers 
ii x quarcomu *■ fbẑ ceAs u

L e x j Septembre 1748 , il afferme encore le tout au nie me Jacques Boft, moyen
nant 8 fetiers 4 quartons.

12 -̂ vr  ̂ la ferme en eft confentie parle fieur Defmarie , fuccefleur du
y  a Fougeafie; ôc par les Bailes, toujours moyennant la même quantité de 8 fe-
(/JV ^ _ tiers ^ quartons.

Par ces trois baux, le fermier eft tenu de porter au fieur Fougeafie ôc an fieur 
Deftnarie fon fuccefleur, en dédu£tion des 8 fetiers , 4 quartons , compolant l’entier 
prix du bail, la quantité de 4 fetiers froment, ôc ^.quartons blé pour fondation.

>0 • Le fieur Fougeafie en a don£_imijofé dans fa déclaration , foit fur la confiftence
des revenus de la Frairie, qu'il fait monter a 13 fetiers., 7 œuvres de vignes, 6 liv. 
argent 5 tandis qiie lui-même n a  affermé le tout qu?à 8 fetiers 4 quartons; que fijr 
l ’emploi ôc deftination de ces revenus, qu’il dit être diftribués aux pauvres ; tartdi’s 
que, par les baux de fermes, il en a toujours été diftrait'4 fetiers 6 quartons pour la 
fondation.

' - L a .  déclaration d’un feul homme, ÔC qu’il avoit fans doute intérêt de faire ainiî 
pour s’attirer la bienveillance de M. l ’Evêque, pour montrer d’une part que les re
venus de la fabrique étoient bien adminiftrés, de l ’autre qu’il n’en retiroit aucun bé
néfice; déclaration démontrée faufie par les actes, par les baux de ferme confentis 
par le fieur Fougeafie lui-même y une pareille déclaration peut-elle être mife en op
pofition, avec la foule de titres rapportés par le fieur Barnier, pour prouver l ’exif- 

.tence de cette fondation ? Peut-elle balancer la preuve refultante de l'enfemble, de
I  O  r \  I  r* m  .  .  .  ^  A  .  . •  .  _  ( \  ______  * ___ _ / } _  /"* _. 1 •  «  /"* ___ . . . . < *

Mais ce n’eft donc tout au plus qu’un ufage, dit le fieur du Saunier, &  non une 
fondation ; dans les procès-verbaux, les Curés ne parlent point de fondation, ils di- 
fent feulement qu il leur cji délaijfé 8 fetiers pour deux AleJJcs par chaque fenaine. 
Dans les baux de ferme , il n ’ eft  p a r l é  q u e  des Méfiés que le Curé ÔC communaliftes 
doivent célébrer ; ôc nulle part, on n'y voit qu’il foit queftion d’une fondation. C ’eft 

- d o n c  u n  f i m p l e  ufage que le$ Confreres 'auraient pu interrompre Ôc non une fonda
tion. On payoit en grains, au lieu de payer en argent, des Méfiés quon 112 faifoit 
-célébrer que parce que les Confreres les demandoient.

* On répond, qu’il eft queftion de fondation dans plufieurs titres; on l’a déjà 
^it ÔC on l’a prouvé.

t
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a0: Quand le fieur Barnier n’auroit pas ajouté d’autres titres à ceux qu’il avpit 

déjà produits ; cette premiere production n’auroit-elle pas fuffi pour faire preuve de. 
1?.fondation , fi dans les 7 baux de ferme qui. font fous la cotte 18 , U y. eft dit-, 8, 
Je tiers portables & payables au fieur Curé de Banjfat pour la célébration des MeJJeS- 
qu’il doit dire ; ces termes ne prouvent-ils pas évidemment Une- fondation ?

Car s’il fe fût agi de Mettes que les Confreres pouvoient fe difpenfer de faire cé
lébrer ; il fe fût agi auifi de Meifes que le Curé aurait pû refulèr , âuroit pû fe- dif
penfer de célébrer ; &  alors on n’auroit pas exprimé dans les baux pour- les M'êjJès 
qu’il doit dire ou célébrer : fi le Curé devoir,. s’il étoit obligé de célébrer ces MeiTfcs , 
c ’eft parce quelles étoient fondées } il ne peut pas y en avoir d’autre raifon.

Que le fieur du Saunier nous dife dans quel a& e , dans quel titre il a trouvéquè 
les deux Meifes qui fe célébrent chaque femaine font feulement à l'intention dés 
Confreres qui décédent dans l ’année l Elles font à l’intention de tous lés Cbriffere? 
décédés depuis letabliiTement de la Fraire. FJjesJo n t à l’intention des-donateurs 
£u[ ont voulu être p a rtic ip era , perpétuité aux Meifes qui fe célébreront àperpétuités 
™WLS quœ dicuntur quolibet anno> elles fe difent à ¡ ’intention des fondateurs.^

Q u \l nous dife par quel a£te , de quelle autorité la Confrairie a été, iupprimée ?
& depuis quel temps il ejl devenu inutile de dire des MeJJes à l'intention des Confreres?

La Confrairie n’a jamais été fupprimée. L ’ordonnance de M . l’Evêquo &; le juge
ment de la commiffion , n’ont apporté de changement qu’à l’adniiniftratiqn de fes 
revenus. Le jugement de la commiifion maintient au contraire expreffément la Con- 
raine , puifqu ordonne fur fes revenus le prélèvement des offices & de la fondation*

c ^ j fiec r % rnier Vinterdira toute réflexion fur l’édifiante &  fine plaifanterie dji 
leur du Saunier, relativement à l ’inutilité des MeJJes.

. Enfin le fieur du Saunier, fe confondant lui-même, invite la Cour, à fupprimer la 
oniraire ; ( preuve qu’elle né l’eft pas ) il lui propofe l ’exemple du Parlement ; fans 

qiie * d a Prè? la difpofition de l ’article 4 ae led it de 1.758 s &  le rapport àç 
n e titres j il lui prop0fe auifi de fupprimer la fondation, * ^

En voilà encore beaucoup trop fur l’exiftence d’une fondation fi évidemment mou- 
'  comba«u e fi ridiculement &  de fi mauvaife foi;

V I G N E  D E  L A  C O N F R A I R I E .

^ Le fieur du Saunier paife légèrement fur. cet article ; il ne demande qu£ ïe ijeuif 
Bar nier s en charge en recette , que pour le porter en reprife , c ’eft̂ à.-dir.e qü’il ne 
demande rien. Cette vigue de fept ou huit œuvres eft dans la familier dé Gèôrgé fit 
Annet B o it , le dernier Marguilliër aSuel , &  tous deux- protégés pnr ' lp., iieurv du 
^aumer. Jamais il na été poflible d’obtenir d’eux aucun paiement de:rçdevanpç>> .1? 
leur armer doit ôc promet de dire dans l ’aifemblée des Habitants tout ce qui eft 

parvenu a fa connoifiance fur cet article. *'■ ' ’ I

A R T I C L E  D E  D É P E N S E  C O N T È S T È
r’; ’

! - 'n

Le fieur du Saunier entreprend de contefter lés frais d’une inflance in ten tée par 
i y à j 7 ^  Pari(i 3 en qualité de Margüilliers , contrcvle figur EQVgeirfÇp &■ autres ent

L  objet de 1 inflance éto it auffi intéreflant pour la fabrique, qu’elle é to it îégitim e- 
r;(7.U m êntt^ '' fiçur Fougeaifepaifa condam nation, lés Margüilliers étoient auto- 
d'allouer'cet a r tid e ^ 0^ 0 ^eS ^ ab t̂ants i ^  malgré cela > le  fieur du Saunier refuie

; tb  »: :t!i:;hqrrin ob t KOY.il K. &
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Àu refte, il eft porté, & fait partie du compte de Boyer & Raparie., qu’ils offrent

depuis 6 ans de rendre au ban de l’Oeuvre, & que le fieur du Saunier retarde feul, '
* quoiqu’il le pourfuive ; c ’eft donc aux Habitants à allouer ou à contefter cet article.

REM ISE DES TITRES' D E  L A  FABRIQUE E T  D E  LA  CONFRAIRIE.

Une partie de ces titres eft au pouvoir du fieur du Saunier; il en fait l’aveu par fon 
Mémoire; il en a même bien plus quJil n’en avoue : car il a bien certainement tous 
ceux dont eft compofée fa production, &  tous ceux qu’il a dû rejeter comme con- 

~ ..  traires à fes extravagantes prétentions. • .

Pf r L ’autre partie eft entre les mains du fieur D e l t o u r  qui en a fait l’aveu &  des of-
fres le 13  Juin 1778 Le fieur C uré n’a , &  n’a jamais eu en fon pouvoir aucuns de 

CAtÂ ces titres ; ce dernier fait eft trop clairement prouvé pour avoir befoin d’une plus

l o n g u e  d i f c u f f i o n

/ jzA ' V i j s t> . J_EN  réfumant cette pénible differtation , on eft étonné de voir.

1   Qu’il ne s’agit, ou plutôt qu’il ne doit plus s’a g i r  du compte de Boft &  Giroud 
des années 1762., jufques &  compris 1766} des que ce compte eft apuré depuis 1770

2°. Q u'i l  ne s’agit que d’ordonner la reddition du compte de Boyer &  Raparie des 
annees 1767, jufques & compris 1773 j dont le. projet eft fait, qu’on offre de-rendre; 
que le fieur du Saunier demande & retarde depuis 6 ans.

30. Enfin qu’il ne s’agit que de condamner le fieur du Saunier à rendre aux pauvres
_ce qu’il leur a pris, & ' de le'débouter de toutes les folles demandes que fa paffion &

fon aveuglement lui ont fait imaginer. .............

cabales &  fomenter des diffentions? "

Ce que deviennent ces imputations? Des vérités auffi certaines, qu'accablantes pour 
le fieur du Saunier. ' ' - -

Il finit par l’étalage faffu e ux de fa naiffance., de fa fortune., >de. fa dignité de Mar- 
guillier d’honneur, &  de la protection qu'il veut bien accorder à la fabrique de Banffat.

. Il n’eft devenu Marguillier que pour s’emparer des revenus des pauvres, &  contefter 
ceux du Curé! -, j

Ce procédé ¡eft moins celui d'un gentilhomm e honnête & opulent, que d'un tra- 
caffier auffi remuant que famélique. " ’ '
«* ‘ 1 * ' r- ; . : •

A  l’égard de fa protection ; tout le bien qu’on defire, tout le bien qu on attend de 
lui; tout le bien qu’il peut faire dans la Paroiffe de Banffat, eft de n y plus faire de 
mal.

..........................Sign é  B A R N I E R  , Curé de B anffat.

M o n f i e u r  Rapporteur

■ M e. F A V A R D , Avocat.

D a l b i n e  Procureur, 
 .
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